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RÉSUMÉ 

Le Permis exclusif de recherches minières (PERM) dit de « la Fabrié » se situe dans la commune de 

Fontrieu, dans le Tarn (81). Il est porté par la société Tungstène du Narbonnais, qui a déposé un dossier 

de demande en août 2018. Le PERM porte sur le gisement de Fumade, pour la recherche de tungstène 

et de substances connexes. 

 

La mairie de Fontrieu a ®mis un avis favorable au projet dôexploration, avec réserves. Afin de préciser 

ces réserves et de répondre aux inquiétudes soulevées par la population, la mairie a sollicité SystExt 

afin de disposer dôune expertise indépendante sur les enjeux soulevés par le projet minier. Elle 

souhaitait en effet : 

- Comprendre les éléments techniques du projet et les enjeux environnementaux associés ;  

- Connaître les risques potentiels associés à la phase exploratoire et à une éventuelle mise en 

exploitation. 

 

SystExt a également répondu à des questions complémentaires de la mairie, notamment concernant 

les capacités techniques du porteur de projet, et sur les limites et intérêts associés à la prise de 

participation par la mairie au capital de la société exploitante.  

 

Etant donn® le stade tr¯s pr®liminaire du projet dans lequel sôinscrit la pr®sente étude (lôoctroi du PERM 

étant toujours en cours dôinstruction à date), aucune conclusion ferme ne peut être faite par SystExt 

concernant ce qui serait effectivement réalisé lors des phases dôexploration voire dôexploitation. Lôétude 

réalisée par SystExt consiste plutôt à mettre à évidence, au regard des éléments produits par le porteur 

de projet dans ses documents écrits (dossier de demande de PERM et site internet), par les 

connaissances des acteurs locaux et par une revue bibliographique détaillée, des points de vigilance 

à considérer durant toutes les éventuelles phases ultérieures du projet. Cette approche a 

cependant permis dô®mettre des hypoth¯ses tr¯s probables et de conclure ainsi à des risques 

environnementaux potentiels précis.  

 

Un secteur dô®tude englobant le périmètre du PERM et les vallées des cours dôeau environnants 

(Vernoubre, Terrail, Agout) a été défini. Géologiquement, ce secteur est localisé au nord de la Montagne 

Noire, et plus précisément sur les versants ouest des Monts de Lacaune. 

 

Les roches s®dimentaires majoritairement pr®sentes sur le secteur dô®tude appartiennent ¨ la S®rie 

Noire. Elles peuvent être regroupées selon quatre faciès : les dolomies, les calcaires, les argilo-siltites, 

ainsi que les schistes et niveaux argileux. Dans le gisement de Fumade, les formations géologiques ont 

®t® recoup®es par une intrusion granitique, ¨ lôorigine de la mise en place de skarns, qui sont les 

principaux porteurs des minéralisations en tungstène. Celles-ci sont r®parties en trois cibles dôintérêt, 

localisées au sud du périmètre du PERM. Deux sont localisées en profondeur (« Fumade profond » et 

« la Fédial ») et la troisième se trouve proche de la surface (« Fumade superficiel »). 

 

Lôétude détaillée de la minéralogie et du gisement a mis en exergue une liste de 23 substances que 

SystExt recommande de surveiller et les drainages miniers qui pourraient survenir le plus 

probablement, et à lôéchelle du gisement : le drainage neutre contaminé (DNC) et le drainage miner 

salin (DMS).  
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La présence de tr®molite (et, dans une moindre mesure, dôactinolite) dans les dolomies et les skarns du 

gisement de Fumade est av®r®e, mais aucune donn®e nôexiste quant ¨ leur caract¯re asbestiforme ou 

leur abondance relative dans les roches concernées. SystExt recommande à la mairie de demander 

au porteur de projet de prendre en compte le risque amiantifère (ainsi que ceux associés aux 

fragments de clivage) lors des ®ventuelles ®tapes ult®rieures du projet minier et de lôétudier 

avant tout travaux dôexploitation mini¯re (ainsi que dôexploration, dans une approche 

conservatoire).  

 

A ce stade tr¯s pr®coce du projet minier, le sch®ma dôexploitation du gisement de Fumade (extraction, 

traitement du minerai, gestion des déchet miniers) ne peut être défini précisément. Le travail de SystExt 

a consisté à identifier et à comprendre, au regard des caractéristiques du gisement, les projections et 

engagements du porteur de projet, et les limites éventuelles associées. SystExt a ainsi retenu comme 

probable :  

- Lôexploitation de toutes les cibles du gisement, y compris celle de « Fumade superficiel » ;  

- Lôutilisation de la méthode dôexploitation par tranches montantes remblayées (TMR) pour les 

deux autres cibles ;  

- Lôassociation dôune préconcentration gravimétrique et dôune flottation pour le traitement du 

minerai ;  

- Le stockage de la grande majorité des stériles miniers en souterrain (en cas de mise en îuvre 

de la méthode des TMR) ;  

- Des difficultés à remblayer les résidus miniers quôils soient gravimétriques, ou issus de la 

flottation.  

 

Sôil est l®gitime que certaines informations ne soient pas connues à ce stade très préliminaire du projet, 

SystExt recommande à la mairie de demander au porteur de projet de clarifier les engagements 

écrits déjà pris. Cela concerne : le type et la m®thode dôexploitation envisag®s, la technique de 

traitement du minerai et les réactifs qui pourraient être utilisés à cette fin, les taux de remblayage 

atteignables pour les déchets miniers ainsi que leur potentiel de relargage de substances polluantes 

(considéré comme faible à nul par le porteur de projet). 

 

Des risques élevés ont été identifiés par SystExt pour les eaux souterraines et superficielles. La 

situation du territoire de Fontrieu est spécifique, en ce sens quôil dispose de ressources aquifères 

majeures. La formation dolomitique, qui contient lôun des deux principaux skarns minéralisés du 

gisement de Fumade, porte également les terrains aquifères majoritaires du secteur dô®tude. Lô®tude 

hydrogéologique menée par SystExt a ainsi mis en évidence :  

- Des couches aquifères dolomitiques sous pression au niveau du compartiment « Centre », 

entre la faille de la Fédial et celle de Castelnau-de-Brassac ;  

- Des couches aquif¯res dolomitiques, qui se trouvent ¨ leur niveau dô®quilibre dans le 

compartiment « Ouest », et qui sont ¨ lôorigine des sources du plateau de Fumade (Cadoul 

Fumade et Palus en particulier) ;  

- Des couches aquif¯res calcaires, qui se trouvent proche de leur niveau dô®quilibre dans le 

compartiment « Est », et qui sont ¨ lôorigine des sources de Peyrolle et du Merle ;  

- Des connexions hydrauliques probables entre les compartiments « Centre » et « Ouest » ;  

- Des connexions hydrauliques peu probables entre les compartiments « Centre » et « Est ».  



 

RAPPORT D;ETUDE | PERM de la Fabrié, Fontrieu (81)   7 | 154 

En phase dôexploration, les risques hydrogéologiques portent principalement sur la réalisation des 

sondages (carottés ou destructifs) et la rencontre dôhorizons aquif¯res. Lors des sondages dans le 

compartiment « Centre », SystExt recommande donc à la mairie de demander au porteur de projet 

dô°tre particuli¯rement vigilant aux ®quilibres hydrog®ologiques et de surveiller lô®volution des 

d®bits et niveaux dôeaux dans les sources du secteur dô®tude.  

 

En cas dôexploitation, il est également à prévoir des diminutions de débit voire des tarissements 

au niveau des sources et forages du secteur dô®tude. Or, ceux-ci sont utilis®s pour lôeau potable et 

lôabreuvement animal. Dans le cas de telles perturbations, des mesures devront alors être mises en 

îuvre pour garantir le maintien de ces usages. 

 

Sôagissant plus particulièrement du forage dôArcanic utilisé pour lôeau potable de la commune, les 

dispositions règlementaires de protection du forage dôArcanic compromettent les travaux de recherche 

par sondage et lôinstallation des plateformes associées, dans le périmètre de protection rapprochée 

(PPR) du captage. SystExt recommande ¨ la mairie de demander aux autorit®s dôinterdire tout 

travaux dôexploration par sondage dans lôemprise du PPR du forage dôArcanic, ainsi que dans la 

zone du périmètre de protection éloignée (PPE) qui intersecte le compartiment « Centre ». 

SystExt estime que si décision était prise par les autorités de poursuivre le projet minier jusquô¨ son 

stade dôexploitation, le forage dôArcanic devrait alors °tre abandonn® et un nouveau captage dôeau 

potable mis en service sur le territoire de la commune. 

 

En phase dôexploration, les risques hydrologiques portent principalement sur la réalisation des 

sondages (carottés ou destructifs) et la construction des plateformes de sondage associées. SystExt 

considère que les ruisseaux des Planquettes, de Cadoul et de Palus (classés en 1ère catégorie piscicole 

et/ou en réservoir biologique) et les zones humides pourraient être perturbés par les phénomènes 

attendus de modification des conditions de ruissellement et dôaugmentation de la turbidité des eaux, 

mais aussi, et surtout, par le déversement des eaux provenant des forages productifs. SystExt 

recommande à la mairie de demander au porteur de projet de limiter autant que possible les 

apports dôeaux turbides et/ou ¨ d®bit cons®quent dans les trois cours dôeau susmentionn®s. 

 

En cas dôexploitation, lôune des options choisies pour la gestion des eaux dôexhaure pourrait °tre le 

rejet dans lôenvironnement apr¯s traitement. Le d®versement de grandes quantit®s dôeau ou, tout du 

moins, des quantités bien supérieures à leur flux habituel, risqueraient de perturber durablement les 

ruisseaux des Planquettes, de Cadoul et de Palus. SystExt consid¯re quôil nôest pas envisageable dôy 

effectuer de tels rejets. Ce positionnement est également valable pour les ruisseaux du Vernoubre et 

du Terrail. 
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1. Intro duction  
 

1.1. Contexte  
 

Le projet minier se situe sur la commune de Fontrieu, située à environ 30 km ¨ lôest de Castres, dans 

le département du Tarn (81) (Figure 1). En termes géologiques, le gisement est situé au sud du Massif 

central, sur le versant nord de la Montagne Noire. Le climat y est océanique, à influence 

méditerranéenne et montagnarde. Le territoire communal est caractérisé par un chevelu étendu de 

petits cours dôeau et par la présence de très nombreuses sources1. Les activités agricoles y sont 

développées, principalement en élevage extensif. 

 

  

Figure 1 : (à gauche) Village de Castelnau -de-Brassac en décembre 2019  ; (à droite) Combe de la Fédial en 

février 2 020 (SystExt, CC BY-NC-SA 3.0 FR) 

 

Sur le gisement tungstifère de Fumade, des travaux de prospection minière ont été réalisés par le 

Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) de 1969 à 1978, puis par la Société Nationale 

Elf Aquitaine Production (SNEAP) de 1980 à 1985. Les résultats concluants de la campagne de la 

SNEAP ont donné lieu à une demande de concession en 1986, concession dite « de Cadoul », octroyée 

par décret en 1988. La chute des cours du tungstène, intervenue à partir de cette dernière date, a 

conduit ¨ lôabandon du projet dôexploitation (BRGM, 1994).  

 

A partir de 2013, le BRGM sôest à nouveau intéressé au gisement de Fumade dans le cadre dôun 

programme de réévaluation du potentiel français en ressources minérales (Audion, 2013 ; Melleton, et 

al., 2016). Après réinterprétation des données et actualisation de certains paramètres (économiques 

notamment), les estimations de 1985 ont été revues à la hausse, et « laissent pr®sager dôun potentiel 

important » (Audion, 2013, p. 3). Le gisement présente trois cibles2 et une teneur moyenne dôenviron 

1,0 % WO3
3 (Audion, 2013). 

 

En août 2018, la Société par Actions Simplifiée (SAS) Tungstène du Narbonnais a déposé une demande 

de Permis Exclusif de Recherches de Mines (PERM) dit de « la Fabrié » pour la recherche de tungstène 

et de substances connexes (Tungstène du Narbonnais, Tome I, 2018).  

 
1 Dôapr¯s le t®moignage dôun riverain qui a travaillé à la gestion des eaux communales, avant la mise aux normes 
du captage de Peyrolle et du forage dôArcanic (2005-2010), la commune comptait 42 sources et 38 réservoirs. 
2 Une cible consiste en une zone dôint®r°t sp®cifique au sein dôun gisement. La concentration en tungstène y est 
considérée comme suffisante pour justifier une exploitation, on parle alors de teneur « économique ». 
3 Sur le marché des métaux, les teneurs en tungstène sont communément fournies en trioxyde de tungstène (WO3). 
Celui-ci est un produit intermédiaire entre la production de tungstène à partir des minerais et celle du tungstène 
métallique, réduit dans des usines de transformation (Patnaik, 2003).  
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Le PERM concerne les trois cibles précédemment citées et couvre une surface de 4,5 km2, entièrement 

incluse dans la commune de Fontrieu (Figure 2). Le porteur de projet souhaite poursuivre lô®tude du 

gisement de Fumade et ®valuer la possibilit® dôun projet dôexploitation (Tungstène du Narbonnais, Tome 

II, 2018). Lôavis de mise en concurrence de la demande de PERM est paru au Journal officiel du 21 

février 20194.  

 

Dans le cadre de la présente étude, SystExt définit un « secteur dô®tude » (en rouge sur la Figure 2) 

limité : ¨ lôouest et au nord, par la vallée du Vernoubre ; ¨ lôest, par la vall®e du ruisseau du Terrail ; et 

au sud, par la confluence de ce dernier avec lôAgout.  

 

 

Figure 2 : (a) Localisation du secteu r d;étude sur fond cart ographique au 1/250000 ® IGN, (b) Loc alisation de 

l;emprise du PERM de la Fabrié ainsi que du gisement de Fumade5 et des cibles associées au sein du secteur 

d;étude, sur fond cartographique au 1/ 25000 ® IGN 

 

Dans le cadre de cette demande de PERM, une consultation publique en ligne a eu lieu du 29 avril au 

12 mai 20196. Par ailleurs, le Préfet du Tarn a demandé à plusieurs organismes départementaux et 

régionaux de fournir un avis sur le projet de PERM7. Parmi eux, le Parc naturel régional (PNR) du Haut-

Languedoc a notamment insisté sur la forte sensibilité environnementale du milieu (PNR, 06/05/2019). 

Quant à lôAgence régionale de Santé (ARS) de lôOccitanie, elle a émis des remarques concernant la 

protection de la ressource en eau potable, les impacts de la circulation dôengins, ou encore la présence 

®ventuelle dôamiante (ARS, 07/05/2019).  

 
4 JORF n°0044 du 21 février 2019, texte n°160. Voir au lien suivant.  
5 Il nôexiste pas de localisation précise du gisement de Fumade, le contour proposé ici par SystExt est approximatif 
et nôest bas® que sur les cibles identifiées.  
6 Page óConsultations publiques Economie-Finances terminéesô sur le site du Minist¯re de lôEconomie et des 
Finances. Voir au lien suivant.  
7 On note que le Syndicat Mixte du Bassin de lôAgout nôa pas ®t® consult®.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038150548&categorieLien=id
https://www.economie.gouv.fr/consultations-publiques/closes
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1.2. Ecftg"fg"nĦévwfg 
 

1.2.1. Origine de la demande  faite à SystExt  
 

Le 10 mai 2019, la mairie de Fontrieu a également adressé au Préfet du Tarn un avis favorable à la 

demande de PERM (Mairie de Fontrieu, 10/05/2019). Elle émet cependant certaines réserves, 

notamment sur les risques environnementaux potentiels et plus précisément sur les eaux souterraines 

(captages dôeau potable de la commune) et de surface (eaux de ruissellement). Quelques jours après, 

la mairie a adressé un courrier au Ministre de lôEconomie et des Finances dans lequel elle souligne les 

défauts du processus de consultation publique mis en îuvre (Mairie de Fontrieu, 14/05/2019). En effet, 

elle nôa pas reçu de courrier lôinformant de cette consultation et nôen a pris connaissance que le 

10/05/2019, soit deux jours avant la fin du processus. 

 

Par la suite, une première réunion a été organisée par des habitants de la commune le 12/06/2019 et a 

mené à la création dôune association qui sôoppose au projet minier : Stop Mines 818 (LaDepeche.fr, 

04/08/2019).  

 

Tenant compte des insuffisances dans la démarche de consultation des acteurs locaux et des riverains, 

et face à la montée en puissance des tensions et inquiétudes dans la commune, la mairie a sollicité 

SystExt en août 2019, afin de disposer dôune expertise indépendante sur les enjeux soulevés par le 

projet minier. La demande dôaccompagnement ainsi faite devait répondre à deux besoins identifiés par 

la mairie :  

- Comprendre les aspects techniques du projet et les enjeux environnementaux associés 

(afférents en particulier aux eaux de surface et souterraines, ainsi quô¨ la gestion des 

déchets miniers en cas dôexploitation) ;  

- Connaître les risques potentiels associés à la phase exploratoire et à une éventuelle 

phase dôexploitation subséquente. 

 

Au fur et à mesure de lôavancement de lô®tude, des sujets spécifiques, non identifiés initialement, ont 

été soulevés par la mairie et ont fait lôobjet dôune attention particulière de la part de SystExt :  

- Implications éventuelles du changement de la liste des substances de la demande de PERM ;  

- Possibilité de réintroduire la totalité des déchets miniers dans les vides créés en souterrain ;  

- Risques potentiels pour les usines dôembouteillage dôeau situées à quelques kilomètres ¨ lôest 

du périmètre du PERM ;  

- Capacités techniques du porteur du projet (en termes de passif et de retour dôexp®rience sur 

dôautres projets miniers) ;  

- Intérêts et limites associés à une prise de participation par la mairie au capital de la société 

exploitante.  

 

Il a ®t® ®tabli que lôappui technique et les conseils fournis par SystExt étaient destinés en priorité aux 

représentants de la mairie. Cependant, les deux parties se sont entendues dès le départ sur le fait que 

SystExt maintiendrait ses activités dôaccompagnement de la soci®t® civile et de sensibilisation (qui se 

situent au cîur de son projet associatif). Tout au long de son étude, SystExt a ainsi pu répondre aux 

interrogations des autres acteurs locaux, de lôassociation Stop Mines 81 et des riverains rencontrés.  

 
8 Voir le site internet de lôassociation au lien suivant.  

https://stopmines81.org/
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1.2.2. Qdlgevkhu"fg"nĦévwfg 
 

Pour répondre à la demande de la mairie de Fontrieu, SystExt sôest donné quatre objectifs : 

- Analyser le projet proposé par Tungstène du Narbonnais - tant pour les travaux de 

recherches (objet de la demande de PERM déposée en août 2018), que pour les premières 

perspectives dressées concernant une possible exploitation - et mettre en exergue les 

éventuelles limites associées ;  

- Réaliser une étude détaillée du contexte géologique, géochimique, hydrogéologique et 

hydrologique du secteur ;  

- Evaluer les risques environnementaux potentiels associés à la phase exploratoire et à une 

®ventuelle phase dôexploitation ; 

- Mettre en îuvre un appui technique régulier à destination des représentants de la mairie, 

par lôinterm®diaire de sessions dô®changes ¨ distance et de rencontres sur site.  

 

Dans cette étude, SystExt ne prend parti ni pour, ni contre le projet minier. SystExt propose une 

analyse objective des risques, basée sur les connaissances des acteurs de terrain et sur 

lôanalyse dôun panel large de sources documentaires.  

 

En ce sens, lôanalyse critique des documents du porteur du projet nôa ®t® r®alis®e quôaux fins 

dôen ®valuer les implications. Elle nôa pas vocation à corriger, ni à améliorer le dossier de demande 

de PERM ; mission qui revient à celui qui réalise une telle demande.  

 

Tout au long du présent rapport, SystExt pointe certains manques ou certains éléments à clarifier dans 

les documents écrits du porteur de projet (dossier de demande de PERM et site internet). Cette 

d®marche nôa vocation quô¨ aviser la mairie de Fontrieu, et dôéventuels autres acteurs publics, 

de la n®cessit® dô°tre vigilants aux sujets concern®s9, en cas de poursuite du projet minier. Pour 

répondre à lôobjectif partagé de diminuer les risques environnementaux, la première étape est en effet 

de prendre en compte les spécificités du territoire de Fontrieu et de bien évaluer les caractéristiques 

des milieux qui pourraient °tre impact®s par lôactivité minière.  

 

De plus, lôidentification de certains risques environnementaux a conduit SystExt à émettre des 

recommandations dans le présent document. Comme dans le cas précédent, ces recommandations 

sôadressent ¨ la mairie de Fontrieu, et ¨ dô®ventuels autres acteurs publics. Il sôagit en effet de 

les alerter sur des situations particulièrement problématiques et de les conseiller sur des 

demandes quôils pourraient faire auprès du porteur de projet, tant en phase dôexploration que 

dôexploitation.  

 

1.2.3. Dérowné"fg"nĦévwfg 
 

Lô®quipe mobilisée par SystExt pour la réalisation de lô®tude ®tait constitu®e dôune dizaine dôexperts de 

lôassociation, spécialisés dans les domaines de la g®ologie, de lôhydrog®ologie, de lôing®nierie minière, 

du traitement du minerai*, des risques li®s ¨ lôamiante ou encore des risques sanitaires et 

environnementaux. 

  

 
9 Notamment en ce qui concerne les eaux superficielles, les eaux souterraines et la gestion des déchets miniers.  
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Les travaux se sont organisés autour de cinq tâches, dont le pr®sent rapport dô®tude constitue la 

synthèse :  

- (a) Étude de la documentation technique disponible afin dôanalyser le projet minier en tant 

que tel, mais aussi dô®valuer les spécificités géologiques et environnementales du secteur ; 

- (b) Analyse bibliographique des connaissances scientifiques et techniques actuelles sur 

les questions soulev®es par lôanalyse des risques (traitement du minerai de scheelite, toxicité 

et potentiel polluant du tungstène, risques amiantifères, drainages miniers, etc.) ;  

- (c) Visites de terrain pour disposer dôun ®tat des lieux actualis® de la situation 

environnementale du secteur dô®tude et pour valider les hypothèses réalisées à partir des 

données bibliographiques ;  

- (d) Rencontre des acteurs locaux (organismes publics, associations, riverains) et évaluation 

du contexte socio-environnemental ; 

- (e) Mise en place de sessions d'échanges techniques sur site concernant les risques 

associés au projet minier et les spécificités du secteur dô®tude. 

Lô®tude sôest d®roul®e sur neuf mois, dôoctobre 2019 ¨ mai 2020, selon le calendrier de la Figure 3. 

 

 

Figure 3 : Calendrier de l;étude réalisée par SystExt 

 

Concernant lô®tude bibliographique d®taill®e (selon tâches (a) et (b) précédentes), celle-ci a notamment 

consisté en la consultation de plus de 150 documents, parmi lesquels :  

- Les documents administratifs associés à la demande de PERM (dossier de demande de 

PERM et site internet du porteur de projet, avis, courriers, etc.) ;  

- Les rapports techniques établis sur le contexte environnemental du secteur dô®tude (®tudes 

géologiques10, publications du BRGM, rapports rédigés par le Syndicat de Bassin de lôAgout, 

donn®es hydrog®ologiques associ®es aux captages dôeau potable de la commune, etc.) ;  

- Les publications scientifiques, francophones ou anglophones, afférentes aux questions 

techniques soulev®es par lôanalyse des risques ;  

- Les textes législatifs et règlementaires français (codes, arr°t®s, d®cretsé concernant la 

qualité des eaux, lôamiante, le droit minier, etc.). 

 
10 Les données acquises lors des travaux dôexploration mini¯re des ann®es 1970-1980 par le BRGM et la SNEAP 
ont également été étudiées via la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM. SystExt a notamment analysé les 
documents associés à une vingtaine de sondages historiques afin de préciser le contexte géologique et 
hydrogéologique. 
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Cette analyse a été complétée par trois missions de terrain (selon tâches (c), (d) et (e) précédentes) 

réalisées en décembre 2019, janvier 2020 et février 2020, faisant intervenir quatre représentants de 

SystExt, pour un total de 10 jours de travail (amenés-replis inclus). Celles-ci ont permis la tenue de 

réunions et de sessions dô®changes avec plusieurs parties prenantes (Mairie, Chambre dôAgriculture, 

Parc Naturel R®gional, Syndicat Mixte du Bassin de lôAgout, Fédération de Pêche, Association Stop 

Mines 81) et la rencontre de personnes habitant sur lôemprise du PERM. Le programme détaillé de ces 

missions de terrain est fourni dans le Tableau 1. 

 

Date Partie (s) prenante (s) Activités  

MISSION Reconnaissance du 05 au 08/12/20 19 

Objectifs  : Rencontrer les parties prenantes, évaluer le contex te socio -environnementa l 

05/12 /2019  

Chambre d'Agriculture e t Mairie  
Réunion  sur les enjeux du territoire (activités 

agricoles, gestion de l;eau et infrastructures) 

Mairie  
Visite de la source alimentant l'usine  de mise en 

bouteille de Fontaine de la Rein e 

06/12/20 19 

Parc Natu rel Régional, Syndicat 

Mixte du Bassi n de l;Agout et Mairie 

Réunion  sur le patrimoine naturel et les 

ressources en eau  

Mair ie 
Visite des captages d;eau potable de la commune 

(captage de Peyrolle et forage d;Arcanic) 

07/12/20 19 Stop Mines 81  et riverains  

Visite étendue sur l;emprise du PERM et étude des 

enjeux et usages (ressource e n eau, activités 

agricoles, aménagement s) puis session de 

questions -réponses  avec Stop Mines 81  

MISSION Hydrogéologie  du 04 au 05/01/2020  

Objectifs  : Étudier le contexte hydr ologique et hydrogéologique  

04/01/20 20 

05/01/2020  
Stop Mines 81 et riverains  

Visite de 16 points  d;intérêt (sources, captages, 

forages BRGM/ SNEAP) et des principaux cours 

d;eau du secteur 

MISSION Premiers résultats  du 21 au 23/02/2 020 

Objectifs  : Présenter l;analyse préliminaire à la Mairie, préciser les données du contexte environnemental  

21/02/2020  

Syndicat Mixte du Bassin de l'Agout, 

Fédération de Pêche et Mairie  

Réunion  sur le bassin  versant de l;Agout, les zones 

humides, et l es mesures de protectio n de la 

ressource en eau existante  

Mairie  Présentation de l'analyse préliminaire des risques  

22/02/2020  
- 

Visite de la zone Fumade -Arcanic-la Fédial et 

vérification sur le terrain de cer taines hypothèses 

de travail (géologie, hydr ogéologie)  

Stop Mines  81 Session de questions -réponses  

Tableau 1 : Description des trois missions de terrain réalisées et parties prena ntes rencontrées  
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Lors de chaque mission, SystExt a tenu à visiter à pied le terrain, consid®rant quôil sôagit dôun prérequis 

indispensable pour dresser toute analyse des risques environnementaux. Les itinéraires associés sont 

reportés en Figure 4.  

 

 

Figure 4 : Itinéraires réal isés par SystExt au sein du périmètre du PERM, sur vue satel litaire (© Google  2019) 
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1.2.4. Vulgarisation  gv"féoctejg"fĦcecompagnement  
 

Dôapr¯s son objet associatif, SystExt « a pour objectif, par la construction collective et la diffusion des 

connaissances, dôobtenir la transparence et la démocratisation des enjeux associés aux systèmes 

extractifs et tout particulièrement aux filières minérales ». Dans ce cadre, au-delà de sa mission 

dôexpertise, SystExt a mené un travail de décryptage et de vulgarisation afin de permettre aux 

représentants de la mairie et aux autres citoyens de sôapproprier les enjeux techniques associés au 

projet minier et ses impacts possibles sur lôenvironnement. 

 

Le présent rapport reflète cette approche par :  

- Lôhomogénéisation du vocabulaire, en particulier lorsquôil sôagit de sujets g®ologiques ou 

géochimiques ;  

- Lôexplication systématique des termes techniques, avec un grand nombre de notes de bas 

de page et un glossaire en Annexe 1 p. 141 (les termes concernés sont marqués dôune étoile 

(*) dans le corps du texte) ;  

- Des paragraphes dédiés aux concepts-clés (amiante, drainages miniers, techniques de 

traitement du minerai, déchets miniers, etc.) ;  

- La création de nombreux schémas avec des contenus adaptés aux questions détaillées dans 

le présent rapport. 

 

Lôobjectif est que le travail r®alis® par SystExt puisse être utile au plus grand nombre et ne serve 

pas la connaissance des seuls experts. 

 

Par ailleurs, si SystExt émet des hypothèses de travail et met en évidence un certain nombre de risques, 

cela ne repr®sente quôune partie de ce qui pourrait se produire réellement. En cas dôoctroi du 

PERM et de poursuite vers une phase dôexploration voire dôexploitation, les acteurs locaux pourraient 

être confrontés à de nouvelles problématiques, ou, tout du moins, considérées comme non prioritaires 

par SystExt à ce stade très précoce du projet.  

 

Pour répondre à cet enjeu, les sujets traités ont été contextualisés autant que possible, en fournissant 

des informations sur des phénomènes proches ou rencontrés dans des contextes similaires. Par 

exemple, si SystExt conclut sur les drainages miniers qui pourraient le plus vraisemblablement se 

produire dans le contexte du gisement de Fumade, les rédacteurs détaillent également dôautres types 

de drainages observés en contexte minier. Le but est que le présent document puisse accompagner 

la réflexion des acteurs locaux le plus longtemps possible, en cas de suites données à la 

demande de PERM. 

 

1.2.5. Limites métho dologiques  
 

A la date de finalisation du présent rapport, la demande de PERM déposée par Tungstène du 

Narbonnais est toujours en cours dôinstruction. En cas dôoctroi, la phase exploratoire pourrait durer de 

5 à 10 ans, avant m°me le d®p¹t dôun éventuel dossier de demande de concession. Dans ce contexte, 

lô®valuation des risques environnementaux potentiels consiste en un exercice délicat. En effet, 

pour que cette analyse soit au plus proche de la r®alit®, elle n®cessite la prise en compte dôun grand 

nombre de données environnementales et surtout des informations précises sur le fonctionnement du 

site minier en phase dôexploration et dôexploitation. Ces dernières informations ne pourront être 

obtenues que lors de phases ultérieures du projet minier (pour certaines, dans plusieurs années). La 

règlementation ne les demande dôailleurs pas au porteur du projet à cette phase très préliminaire.  
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Pour répondre à la demande de la mairie, SystExt a dû tout de même évaluer de façon 

prospective le fonctionnement du site minier en phase dôexploration et dôexploitation, et les 

risques environnementaux associés. SystExt a donc corrélé les objectifs et engagements actuels du 

porteur du projet avec les caractéristiques du gisement et les pratiques connues dans le secteur 

tungstifère. Cette approche analytique a permis dô®mettre des hypothèses très probables et de 

conclure ainsi à des risques environnementaux potentiels précis11.  

 

Cependant, ces incertitudes ont conduit SystExt ¨ ne pas ®mettre dôhypoth¯ses quant ¨ 

dô®ventuels risques sanitaires ; ces derniers étant déjà soumis à imprécisions lorsque les risques 

environnementaux sont avérés et quantifiés.  

 

Le travail de revue bibliographique réalisé par SystExt comporte lui aussi certaines limites :  

- Lôabsence de données géologiques et géochimiques actualisées : les rapports les plus récents 

sur ces questions (de 2013 et 2016) reprennent celles obtenues lors des travaux dôexploration 

des années 1970-198012 ; 

- Lôabsence dô®tude environnementale sur le secteur dô®tude, qui aurait pu contenir par exemple 

des données sur la qualité des sols et des eaux, ou les impacts éventuels des anciens travaux 

dôexploration sur lôenvironnement ; 

- Le fait de nôavoir pas pu accéder à certains documents, comme lô®tude dôimpact complète 

réalisée par la SNEAP dans le cadre de la demande de concession de Cadoul ou les rapports 

afférents aux tests minéralurgiques réalisés à cette époque sur des échantillons de minerai du 

gisement de Fumade (Détienne, 1984 ; Bouteloup et Dumas, 1985). 

 

1.3. Limites assoc iées au dossier de dema nde d e PERM 
 

1.3.1. Pqvkeg"fĦkorcev"gpxktqpnemental  
 

Lôoctroi dôun permis exclusif de recherches minières (PERM) est soumis ¨ la production dôune « notice 

dôimpact indiquant les incidences ®ventuelles des travaux projet®s sur lôenvironnement et les conditions 

dans lesquelles lôop®ration projet®e prend en compte les pr®occupations dôenvironnement » (Décret 

n°2006-648 du 02/06/2006, Art. 17). Ni ce décret, ni le Code minier ne fournissent davantage de 

précisions sur la méthodologie à suivre pour répondre à ces objectifs de préservation de 

lôenvironnement.  

 

La notice dôimpact environnemental est le seul document dont disposent les autorités en charge 

de lôinstruction du PERM pour évaluer la sensibilit® de lôenvironnement vis-à-vis du projet. Aussi, 

SystExt estime que la règlementation devrait être plus exigeante quant à son contenu. En effet, 

lô®chelle dôanalyse y est souvent beaucoup trop large par rapport à la zone concernée par les travaux 

dôexploration projet®s, ce qui peut mener à des évaluations imprécises, voire erronées.  

Ceci est notamment dû au fait que lô®laboration dôune notice dôimpact repose principalement sur des 

bases de données nationales et régionales qui ne peuvent pas intégrer toutes les spécificités locales. 

Dans le pire des cas, les risques environnementaux associés à la phase exploratoire peuvent 

alors être sous-estimés.  

 
11 SystExt nôa pas ®tudi® les impacts potentiels sur le milieu « sols », tenant compte des incertitudes associées, à 
ce stade très préliminaire du projet minier.  
12 Ceci est dôautant plus important que les outils analytiques ont été considérablement améliorés ces trente 
dernières années. On est désormais en capacit® dôanalyser de nouvelles substances ou de mesurer des 
concentrations beaucoup plus faibles.  
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La notice dôimpact environnemental produite pour la demande de PERM de la Fabrié ne déroge pas à 

ce constat. Certaines spécificités de la zone auraient en effet dû être intégrées, notamment celles 

concernant les eaux souterraines et superficielles (voir respectivement §13 7.3.1 p. 95 et 8.3.1 p. 116). 

Il en résulte, selon SystExt, une sous-estimation de la sensibilité des milieux, qui peut conduire à 

une minimisation des impacts potentiels des travaux de recherche minière projetés. 

 

En effet, bien caract®riser lô®tat des milieux, leur sensibilité et leurs interactions éventuelles le plus tôt 

possible est primordial si lôon souhaite que les enjeux environnementaux soient intégrés de façon 

pertinente à chaque ®tape dôun projet minier. 

 

1.3.2. Études environnementales  
 

Il est dôusage que des ®tudes environnementales soient réalisées tout au long du projet minier. Le 

porteur du projet évoque cette question sur son site internet14 uniquement pour la phase exploratoire et 

concernant les ressources en eau :  

« Une étude fine sera ré alisée sur les impacts potentiels des activités d;exploration et d;exploitation sur 

l;eau. Les atteintes potentielles à la qualité et à la quantité des ressources en eau feront l;objet de 

dém arches de prévention . » 

 

Lô®tude et les d®marches de pr®vention susmentionnées ne sont pas détaillées sur le site internet ni 

dans le dossier de demande de PERM. En effet, aucun programme de travail nôy est décrit avec la 

même précision que les six autres phases du projet dôexploration15. On peut seulement y lire (Tungstène 

du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 70) : 

« Les analyses de l;état environnemental (naturel et anthropique) du site seront conduites dès la  Phase 1 

et tout au lon g de la durée du PERM jusqu;au stade de la faisabilité. [Ύ] A tout stade du développement du  

projet d;exploitation, les problématiques environnementales  seront systématiquement prises en compte 

comme un paramètre esse ntiel des processus de  décision.  » 

 

SystExt recommande à la mairie de demander au porteur de projet une description précise des 

objectifs et du programme prévisionnel des études environnementales, avant tout démarrage de 

travaux exploratoires. 

 

  

 
13 Dans la suite du rapport, on utilisera le caractère « § » comme abréviation de « paragraphe ».  
14 Page óEngagements sur le projetô ; section « Nos engagements durant la période dôexploration ». Voir au lien 
suivant. Voir également lôAnnexe 3 p. 144.  
15 Phase 1 : Détermination des ressources « inférées » ou présumées ; Phase 2 : Détermination des ressources 
« indiquées » ; Phase 3 : Etude de préfaisabilité ; Phase 4 : Détermination des ressources « mesurées » ; Phase 5 : 
Etude de faisabilité ; Phase 6 : Recherche de nouvelles ressources (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, 
pp.61-70).  

https://tungstene-du-narbonnais.fr/engagements-sur-le-projet/
https://tungstene-du-narbonnais.fr/engagements-sur-le-projet/
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2. Géologie  et gîtologie  
 

2.1. Formations géologiques  
 

2.1.1. Roches sédiment aires de la Série Noire  
 

Dôun point de vue g®ologique, le gisement de Fumade est situé sur le versant nord de la Montagne 

Noire. Ce versant se compose de roches sédimentaires, déposées en milieu marin il y a environ 500 

millions dôann®es, durant la période géologique du Cambrien.  

 

Les roches présentes sur la zone du PERM appartiennent très majoritairement16 à une série 

sédimentaire dite « Série Noire » (Figure 5). Celle-ci est constituée, de la base vers le sommet, de six 

formations* : les dolomies* massives (K2a), les alternances calcaréo-argileuses inférieures (ACA inf., 

K2b1), les alternances calcaréo-silteuses (ACS, K2b1), les alternances calcaréo-argileuses supérieures 

(ACA sup., K2b2), les niveaux gréseux* (K2bG), et les schistes* noirs (K2b3). 

 

 

Figure 5 : Log lithostratigraphique *  des roches de la Série Noire  ; modif ié d;après (Lheur & Meisser, 2010)  

 

 

Dolomies massives (K2a) 

Cette formation se compose de dolomies et présente une puissance* dôenviron 150 m. La dolomie est 

altérée et très poreuse au contact des skarns (voir § 2.2 p. 25). Côest dans cette formation quôont été 

découvertes initialement les minéralisations en tungstène (Guérangé-Lozes, et al., 2013 ; Couilloud, 

1988). 

 

Alternances calcaréo-argileuses inférieures (ACA inf., K2b1) 

Cette formation est constituée de trois barres de calcaire* argileux, alternant avec des argilites* noires 

qui sont semblables aux schistes noirs (K2b3). Les ACA inf. présentent une puissance variant de 30 à 

70 m, selon les endroits (Couilloud, 1988). 

  

 
16 Dôautres roches sont pr®sentes sur lôemprise du PERM mais sont peu ou pas représentées au sein du gisement 
de Fumade, elles ne seront donc pas détaillées dans le présent paragraphe.  
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Alternances calcaréo-silteuses (ACS, K2b1) 

Cette formation se compose dôargilo-siltites*, intercalées avec des calcaires souvent lités* et 

recristallisés. Elle présente une puissance de lôordre de 150 m (Couilloud, 1988).  

 

Alternances calcaréo-argileuses supérieures (ACA sup., K2b2) 

Cette formation se compose dôargilites pyriteuses et graphiteuses, alternant avec des calcaires gréseux 

parfois silicifiés*. Sa puissance varie de 80 à 140 m (Audion, 2013). 

 

Niveaux gréseux (K2bG) 

Cette formation est constituée dôalternances de schistes noirs et de grès sombres. Elle présente une 

puissance de 20 m. Ces niveaux recouvrent les ACA sup. mais peuvent également sôy substituer dans 

certaines zones (Guérangé-Lozes et al., 2013 ; Séverac, 1982). Les niveaux gréseux sont peu présents 

sur lôemprise du PERM (Couilloud, 1988), et donc non détaillés dans la suite du rapport. 

 

Schistes noirs (K2b3) 

Cette formation se compose de schistes noirs, présentant localement un caractère ardoisier. Ces roches 

témoignent dôun milieu de s®dimentation confin® ¨ eau stagnante et contiennent beaucoup de matière 

organique. Elles comportent également des petits lits gréseux pyriteux, parfois abondants, et des lits de 

nodules phosphatés17 (Lheur & Meisser, 2010). Les schistes noirs présentent une puissance de lôordre 

de 100 m (Audion, 2013). 

 

La minéralogie des faciès18 identifiés au sein des roches sédimentaires consiste principalement en des 

carbonates et des silicates, accompagnés de quelques sulfures*. Elle est détaillée dans le § 3.1.1 et 

plus particulièrement dans le Tableau 3 p. 31.  

 

La Figure 6 page suivante consiste en une carte géologique simplifiée du secteur dô®tude o½ lôon 

retrouve toutes les formations de la Série Noire19. La formation « Pélites vertes à niveaux carbonatés 

(K3) » ne concerne pas le gisement de Fumade, aussi nôa-t-elle pas été décrite précédemment. Cette 

formation se compose de schistes clairs (verts, gris-vert, gris-jaune) contenant de très nombreux 

niveaux calcaires. Elle se situe ¨ la base dôune autre série sédimentaire, la « Série Verte », qui surmonte 

la Série Noire, et date de la période géologique du Cambrien moyen à supérieur (Guérangé-Lozes, et 

al., 2013).  

 

  

 
17 Les nodules sont des concrétions minérales arrondies, mesurant quelques centimètres à dizaine de centimètres 
et dont la composition diffère de celle de la roche encaissante. Ils contiennent ici quatre minéraux : Quartz, Séricite, 
Apatite, Phosphate.  
18 Dans une formation géologique, un faciès qualifie un type de roche, selon sa composition et sa structure, afin de 
la différencier précisément des autres roches présentes dans cette formation. 
19 Sur la Figure 6, les formations ACA inf. et ACS (K2b1), et ACA sup. (K2b2) ont été regroupées pour des raisons 
de lisibilité. 
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Figure 6 : Carte géologique simplifiée sur le  secteur d;étude, basée sur la carte géologique au 1/50000 du 

BRGM20 

  

 
20 Cette carte est issue dôune transposition manuelle depuis la carte géologique imprimée au 1/50000 du BRGM. 
Les contours des formations et la position des objets sont donc soumis à imprécisions. 
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2.1.2. Roche s magmatiques  et métamorphiques  
 

En fin de formation de la Montagne Noire, des magmas se sont introduits dans les roches sédimentaires 

décrites précédemment. Cette intrusion a donné lieu à trois mécanismes, représentés de façon 

schématique sur la Figure 7 : 

- (a) formation de roches magmatiques*, de type « granites* » et « filons aplo-

pegmatitiques »21 ;  

- (b) formation de roches métamorphiques*, de type « cornéennes* » et « skarns » ;  

- (c) circulation de fluides hydrothermaux22 et poursuite de la formation des skarns. 

 

La formation des skarns, qui commence pendant les phases de métamorphisme* et se poursuit 

pendant les épisodes hydrothermaux est développée en § 2.2 p. 25. 

 

 

Figure 7 : Représentation  schématique des proces sus de mise en place des cornéennes e t des fluides 

hydrothermaux (hors skarns)  ; modifié d;après (Jébrak & Marcoux, 2008)  

 

(a) La cristallisation des magmas en profondeur a donné lieu à la formation de granites, très alumineux 

dans le cas présent (Couilloud, 1988). Sur la zone du PERM, il sôagit du granite dit de « la Fabrié ». Des 

filons aplo-pegmatitiques se sont également mis en place dans les formations sédimentaires, plus 

particulièrement le long des couches et suivant la schistosité* (voir figuré rouge sur la Figure 8 p. 24).  

 

Le granite de la Fabrié et les filons aplo-pegmatitiques sont composés des mêmes minéraux23. Par la 

suite, SystExt regroupera donc ces deux types de roches sous le faciès « granite ».  

 

 
21 Les filons aplo-pegmatitiques correspondent à des filons granitiques, dont la taille des minéraux varie : de très 
petits (dits alors « aplitiques ») à grossiers (dits alors « pegmatitiques »). 
22 De manière g®n®rale, lôhydrothermalisme d®signe les processus de circulation dôeaux chaudes charg®es en 
éléments chimiques. Les fluides « hydrothermaux » migrent vers la surface, en circulant dans les fissures ou la 
porosité. Ces fluides se chargent en éléments au contact des roches traversées puis précipitent de nouveaux 
minéraux au cours de leur refroidissement. 
23 Tessier (1989) met cependant en évidence des différences géochimiques entre ces deux roches (en termes de 
substances chimiques contenues dans les minéraux). 
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(b) Les magmas ont ®t® ¨ lôorigine dôun apport de chaleur qui sôest propagée dans les roches 

sédimentaires voisines. Au sein des argilites et argilo-siltites, ce phénomène a donné naissance à des 

cornéennes à biotite. Les cornéennes se trouvent donc au contact des granites et des filons aplo-

pegmatitiques. À proximité de la cible « Fumade profond », on les retrouve plus précisément dans les 

ACA inf. et les ACS (Audion, 2013). 

 

(c) Lôapport de chaleur par le magma a ®galement engendr® la d®shydratation et la d®carbonatation 

des roches sédimentaires, donnant naissance ¨ des fluides hydrothermaux. Dôautres fluides 

hydrothermaux proviennent des magmas eux-mêmes. Lors de son refroidissement, le mélange de ces 

fluides a principalement reprécipité sous forme dôamphiboles*24 et dô®pidote (Couilloud, 1988). 

 

La minéralogie des faciès identifiés au sein des roches magmatiques et métamorphiques consiste 

principalement en des silicates, avec de rares oxydes et sulfures. Elle est détaillée dans le § 3.1.1 et 

plus particulièrement dans le Tableau 3 p. 31.  

 

2.1.3. Organisation des formations géologiques  
 

La formation de la Montagne Noire a ®galement ®t® ¨ lôorigine dôimportants ph®nomènes de 

compression qui ont influé sur la structure du gisement de Fumade. Les formations géologiques ont 

schématiquement réagi de deux façons : de façon souple (plissements) et de façon cassante (failles).  

 

Au niveau du secteur dô®tude, les plissements sont ¨ lôorigine de lôorientation N20E (de 20Á vers lôest 

depuis le nord) des couches, et leur pendage (inclinaison) vers lôouest (voir coupe de la Figure 8 page 

suivante). Concomitamment à ces plissements, des déformations cassantes se sont produites, 

conduisant à la mise en place de failles et de fissures. Ces dernières se sont développées en priorité 

dans les couches les plus « dures », comme la dolomie.  

 

La Figure 8 page suivante schématise lôorganisation des couches g®ologiques au niveau du gisement 

de Fumade. Elle localise également le PERM de la Fabrié ainsi que les trois cibles25 « Fumade 

profond », « Fumade superficiel » et « La Fédial » (voir paragraphe suivant). 

 

 

  

 
24. Ces minéraux seront discutés relativement à la question amiantifère dans le § 3 p. 31.  
25 Les trois cibles ont ®t® report®es de fa­on approximative, ¨ partir dôindications g®ologiques (Audion, 2013). 
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Figure 8 : Carte et coupe géologique s simplifiée s du gisemen t de Fumade  ; modifié d;après (Lheur & 

Meisser, 2010)  
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2.2.  Skarns  
 

2.2.1. Skarnification  et minéralisation en tungstène  
 

Les skarns consistent en des roches métamorphiques, calco-silicatées, résultant de la transformation 

de roches carbonatées (calcaire ou dolomie) au contact d'une intrusion magmatique. Dans le gisement 

de Fumade, ils se sont formés en remplacement et au sein des fissures des formations sédimentaires, 

et se trouvent en bordure ou à proximité des granites (Figure 9). Ces faciès sont les principaux 

porteurs de la minéralisation en tungstène. Les mécanismes de métamorphisme et 

dôhydrothermalisme décrits dans le paragraphe pr®c®dent en sont ¨ lôorigine26. Les types de skarns 

(fissuraux ou stratiformes) sont décrits ci-après. 

 

 

 

Figure 9 : (a) Représentation schématique de la situation des skarns par rapport à une intrusi on granitique  ; 

modifié d;après (Jébrak & Marcoux, 2008)  ; (b) et (c) Détail de la min éralisation en scheelite dans les ska rns 

fissuraux 27 et dans les skarns stratiformes  ; modifié s d;après (Couilloud, 1988)  

 
26 En effet, les fluides hydrothermaux provenant des magmas (enrichis en tungstène) ont rencontré ceux provenant 
de la déshydratation et de la décarbonatation des roches sédimentaires (contenant également du tungstène), selon 
Séverac (1982). La rencontre de ces fluides et leur déplacement dans des zones présentant des conditions physico-
chimiques différentes ont permis la cristallisation de la scheelite.  
27 On observe ici la moiti® dôune fissure, lôautre partie est symétrique par rapport au centre de la fissure. 
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2.2.2.  Caractéri sation  des skarns du gisement de Fumade  
 

Dans le gisement de Fumade, on trouve deux grandes familles de skarns : les skarns « fissuraux » et 

les skarns « stratiformes ». 

 

Ʒ Skarns fissuraux 

 

Ces faciès se trouvent principalement dans les dolomies massives (K2a) et viennent en remplissage de 

fissures dans ces roches carbonatées. En termes minéralogiques, ils sont dits à « calcite-diopside-

trémolite », en référence aux principaux minéraux qui les composent (Audion, 2013) et sont minéralisés 

en scheelite.  

 

Les fluides hydrothermaux qui ont accompagné la mise en place de ces skarns ont été contraints de 

circuler dans les fissures. Il en résulte des filons qui présentent une structure zonée (voir schéma (b) de 

la Figure 9), avec :  

- une zone centrale au niveau de la fissure en elle-même,  

- une zone microcristalline, 

- une zone de bordure située avant la dolomie non altérée. 

 

La skarnification sô®tend sym®triquement de part et dôautre des fissures, et se propage dôautant plus 

loin dans la dolomie que la fissure est large. La scheelite se concentre principalement dans la zone 

microcristalline, mais imprègne également les autres zones (Séverac, 1982).  

 

Ʒ Skarns stratiformes 

 

Les skarns stratiformes se trouvent essentiellement dans les ACA inf. mais également dans les ACS et 

les ACA sup. Deux types se distinguent : le « type I », lité et peu minéralisé en tungstène, et le « type 

II », massif et minéralisé en tungstène (Couilloud, 1988) (voir schéma (c) de la Figure 9). Les grains de 

scheelite présentent une taille supérieure à 50 µm et peuvent se regrouper, de façon plus ou moins 

jointive, pour former des lits inframillimétriques à millimétriques. (Couilloud, 1988).  

 

Les skarns stratiformes de type I se sont formés pendant la phase de métamorphisme de contact. La 

diffusion de la silice (provenant des roches silico-alumineuses) vers les calcaires a permis la 

cristallisation de différents minéraux (Couilloud, 1988) (voir page suivante). 

 

Les skarns stratiformes de type II (postérieurs à ceux de type I) se sont formés par percolation de fluides 

hydrothermaux (Séverac, 1982). Ces faciès sont le siège de la minéralisation la plus importante en 

tungstène (Couilloud, 1988 ; Audion, 2013). La scheelite se présente sous forme de grains 

inframillimétriques à centimétriques ou sous forme de plages éparses, où les teneurs en tungstène sont 

alors localement fortes (Couilloud, 1988). 

 

On pourra se reporter au § 3.1.1 et plus particulièrement au Tableau 4 p. 32 qui détaille la minéralogie 

des skarns fissuraux et stratiformes, respectivement selon leurs zones et selon leur type.  
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2.3.  Cibles identifiée s au sein du gisement  
 

2.3.1. Définition et localisatio n des cibles  
 

Tel que mentionné précédemment, les skarns sont les principaux porteurs de la minéralisation en 

tungstène. Le ph®nom¯ne de skarnification ne sôest pas produit de mani¯re homog¯ne dans tout le 

gisement, aussi trouve-t-on des zones où les faciès sont concentrés en scheelite, et dôautres, moins.  

 

Lorsque la concentration en tungstène est considérée comme suffisante pour justifier une exploitation, 

on parle alors de teneur « économique ». Les zones du gisement ainsi concernées sont ici appelées 

des « cibles ». Trois cibles sont actuellement identifiées au sein du gisement de Fumade : « Fumade 

profond », « Fumade superficiel » et « la Fédial ».  

 

La Figure 10 localise ces cibles et les décrit selon trois paramètres : profondeur moyenne des corps 

minéralisés, tonnage et teneur estimés du minerai, et quantité de tungstène contenue (Audion, 2013 ; 

Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, p 28). 

 

 

Figure 10 : Localisation des 3 cibles ide ntifiées sur fond cartographique au 1/25000 (® IGN) et description 

des ressources minérales associées 28 

 

2.3.2.  Faciès qui pourraient être extraits et/ou traités  en cas d Ħexploitation  
 

Afin dô®valuer les risques potentiels associés à la phase dôexploitation, il est important dôidentifier les 

formations et faciès qui pourraient être concern®s par les travaux dôextraction ainsi que ceux qui 

pourraient faire lôobjet dôun traitement ult®rieur. A ce stade précoce du projet, cette identification ne 

peut être faite de façon précise. Si la min®ralisation est pr®sente dans les skarns, elle lôest surtout 

dans les skarns fissuraux et dans les skarns stratiformes de type II (voir § 2.2 p. 25). En cas 

dôexploitation, il sôagirait donc des faciès prioritairement extraits et traités.  

 
28 Les contours des cibles ont été reportés manuellement à partir des données du mémoire technique (Tungstène 
du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 28, Fig. 8). 
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Aussi sélective soit lôextraction des skarns, on peut supposer que les roches situées dans leur 

environnement proche seront également concernées par des opérations minières, à minima au 

moment de lôextraction (voir Figure 11). Dans une approche conservatoire, on considérera donc, comme 

étant concernés par les opérations dôexploitation :  

- Les faciès magmatiques et métamorphiques (granites, filons aplo-pegmatitiques et 

cornéennes) car les skarns se trouvent en bordure ou à proximité de ces derniers ;  

- Les faciès sédimentaires de la Série Noire au sein desquels les skarns se sont formés (en 

remplacement ou au sein des fissures). 

 

 

 

Figure 11 : Coupe géologique simplifiée du gisement de Fumade  ; modifié d;après (Lheur & Meisser, 2010)  

 

Pour préciser ce dernier point, on sôint®resse aux formations qui caractérisent chacune des cibles 

(Tableau 2). On constate que toutes les formations appartenant à la Série Noire sont concernées, 

sauf les schistes (K2b3). 

 

Cible Formation s encaissantes  Corps minéralisés  

Fumade superficiel  
K2b2 = ACA sup. 

K2a = Dolomies massives  

19 recoupes minéralisées 29 identifiées, d;une 

puissance supérieure à 2  m 

Fumade profond  K2b1 = ACA inf. et ACS 
3 corps minéralisés  dans ACA inf., 2 dans ACS 

Extension maximale de 1  200 m (NNE-SSW) 

La Fédial 
Tous les faciès de la série (K2a, 

K2b1, K2b2) sauf K2b3 

7 corps minéralisés dont l;extension est 

restreinte, avec skarns fissuraux ou 

stratiformes  

Tableau 2 : Formations géologiques et corps minéralisés caractérisant les cibles du gisement de Fumade  ; 

d;après (Audion, 2013)  

 
29 Une recoupe minéralisée correspond à une zone où un sondage intersecte la minéralisation.  
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2.3.3.  Extensions éventuelles du  gisement de Fumade  
 

Au-delà des trois cibles susmentionnées, le gisement de Fumade pourrait sô®tendre lat®ralement. Selon 

Melleton et al. (2016) : « Il est fondamental de considérer que les extensions nord et sud des skarns de 

Fumade et la Fédial restent inconnues ce qui ne peut quôaugmenter le tonnage m®tal de cette zone qui 

est d®j¨ dôau moins 20 000 t WO3. ». 

 

Les travaux dôexploration men®s dans les ann®es 1970-1980 se sont concentrés sur les trois cibles 

précédentes, aucune prospection nôa ®t® men®e sur dô®ventuelles extensions au nord ou au sud. Le 

projet de recherches mini¯res pr®sent® par Tungst¯ne du Narbonnais comprend lô®tude de la zone 

située au nord des cibles connues, en raison du prolongement ¨ lôaffleurement des formations 

potentiellement minéralisées et de la direction des structures géologiques du gisement (globalement 

nord-est/sud-ouest) (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018). 
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3. Minéralogie et géochimie  
 

3.1. Minéralogie  
 

3.1.1. Minér alogie des principaux faciès  
 

Tel que décrit précédemment (voir § 2.1 p. 19) SystExt a identifié :  

- Quatre principaux faciès sédimentaires : dolomie, calcaire, argilo-siltite, et schiste et niveaux 

argileux) ;  

- Deux principaux faciès magmatiques et métamorphiques : granite et cornéenne (à biotite) ;  

- Deux types de skarns minéralisés (skarns stratiformes de type II et skarns fissuraux). 

 

Dôapr¯s le paragraphe pr®c®dent, lôhypothèse est faite que ces huit faciès pourraient effectivement 

être extraits et/ou traités en cas dôexploitation. Le Tableau 3 détaille de manière qualitative et semi-

quantitative les minéraux présents dans les six premiers faciès30.  

 

Faciès Minéraux principaux Minéraux associés31 Minéraux accessoires31 

Dolomie Dolomite 

Quartz, Calcite, 

Muscovite/Phlogopite, 

Apatite 

Pyrite, Trémolite 

+ Oxydes de fer 

Calcaire 
Calcite, Quartz, 

Feldspaths 

Clinopyroxènes, 

Andalousite 

Sphalérite33, Galène, 

Pyrite 

Argilo-siltite 
Quartz, Biotite 

+ Minéraux argileux32 

Feldspaths, 

Clinopyroxènes, Idocrase 
Pyrite, Graphite 

Schiste et niveaux 

argileux 

Muscovite, Quartz 

+ Minéraux argileux 

+ Matière organique 

Biotite, Feldspaths, 

Chlorite, Grenats, 

Graphite 

+ Nodules phosphatés 

(Quartz, Séricite et 

Apatite) 

Pyrite, Pyrrhotite, Sidérite, 

Ankérite, Calcite, 

Dolomite, Clinopyroxènes, 

Idocrase33 

Granite 
Quartz, Feldspaths, 

Plagioclases, Biotite 
Grenats, Chlorite 

Hématite, Pyrite, 

Muscovite, Tourmaline 

Cornéennes (à 

biotite) 
Biotite, Quartz 

Feldspaths, Idocrase, 

Clinopyroxènes, Calcite, 

Épidote, Amphiboles 

Sphène33, Rutile, Apatite, 

Ilménite, Pyrite, Zircon 

Tableau 3 : Minéraux identifiés dans les principaux faciès  sédimentaires, magmatiques et métamorphiques  ; 

d;après (Séverac, 1982 ; Couilloud, 1988  ; Audion, 2013  ; Melleton , et al ., 2016) 

 
30 Pour les Tableau 3 et Tableau 4, tous les minéraux mentionnés par les différents auteurs ont été considérés.  
31 Les minéraux associés ne sont pas majoritaires, mais sont souvent associés aux minéraux principaux. Les 
minéraux accessoires sont présents en faibles proportions dans le faciès. 
32 Les minéraux argileux sont ici : lôapophyllite et la chlorite.  
33 Lôidocrase et le sphène sont aussi nommés respectivement « vésuvianite » et « titanite ». Pour ce document, le 
choix a été fait de conserver la dénomination majoritairement utilisée par les auteurs consultés. Par ailleurs, la 
sphalérite est aussi nommée « blende ». 
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Le Tableau 4 propose la même description pour les différents types de skarns (y compris pour les skarns 

stratiformes de type I qui ne sont pas ou peu minéralisés). Parmi les huit faciès étudiés, ce sont les 

skarns qui présentent la minéralogie la plus diversifiée, avec une représentation de la majorité des 

minéraux identifiés dans le gisement. On note par ailleurs la prévalence des sulfures et des amphiboles 

dans ces faciès. 

 

Skarns 
Zone ou 

type 

Minéraux 

principaux 

Minéraux 

associés 

Minéraux 

accessoires 

Minéraux présents selon 

l;intensité de l;altération 

hydrothermale 

 

Zone 

centrale 

Quartz, 

Idocrase, 

Grenats, 

Calcite 

Andésine, 

Anorthite 

Scheelite, 

Clinopyroxènes, 

Épidote, Phlogopite, 

Sphène, Trémolite, 

Localement 

Sphalérite et Pyrite  

Scheelite, Amphiboles, 

Prehnite 

+ Minéraux argileux 

Zone 

micro-

cristalline 

Clino-

pyroxènes 

Calcite, Quartz, 

Trémolite, 

Albite, Andésine 

Rutile, Dolomite, 

Localement 

Sphalérite et Pyrite 

Scheelite, Phlogopite, 

Quartz 

+ Minéraux argileux 

Zone de 

bordure 

Calcite, 

Chlorite, 

Dolomite 

Trémolite 
Apatite, Chlorite, Talc, 

Humite, Apatite 
 

 

Type I 

Clinopyroxènes, Epidote, 

Quartz, Idocrase, Grenats, 

Amphiboles, Feldspaths 

Wollastonite, Calcite, 

Plagioclases, Sphène, 

Pyrite 

Apophyllite, Talc, Smectite, 

Chlorite, Apatite 

Type II 

Idocrase, 

Grenats (de 

la série 

almandin-

spessartine) 

Quartz, Sphène, 

Hématite, 

Clinopyroxènes, 

Epidote, Calcite 

Scheelite, 

Wollastonite, Apatite, 

Zircon 

Scheelite, Quartz, 

Feldspaths, Phlogopite, 

Épidote, Calcite, Actinolite, 

Trémolite, Chlorite, 

Forstérite, Scapolite, 

Sphalérite, Pyrite, 

Pyrrhotite, Chalcopyrite, 

Arsénopyrite (ou 

Mispickel) 

Tableau 4 : Minéraux identifiés dans les skarns fissuraux et stratiformes, respectivement selon leurs zones 

et selon leur type  ; d;après (Séverac, 1982 ; Couilloud, 1988  ; Audion, 2013  ; Guérangé-Lozes, et al., 2013 ; 

Melleton , et al ., 2016) 

 

 

3.1.2. Composition chimique des minéraux identifiés  
 

Le tableau de lôAnnexe 2 p. 143 rappelle les formules chimiques des minéraux identifiés dans le 

gisement de Fumade, triés par famille et par sous-groupes de minéraux. Les minéraux majoritaires sont 

les carbonates et les silicates, dont lôimpact environnemental est le plus souvent considéré comme 

négligeable. Ce sont ¨ lôinverse les sulfures qui sont potentiellement les plus problématiques. 
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3.2.  Géochimie  
 

3.2.1. Substances de la demande de PERM  
 

Le porteur de projet a sollicit® lôattribution du PERM pour lôexploration des substances suivantes : 

tungstène (W), or (Au), bismuth (Bi), étain (Sn), molybdène (Mo), tellure (Te), antimoine (Sb), zinc (Zn), 

cuivre (Cu), indium (In), scandium (Sc) et substances connexes (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 

2018). On sôattend ¨ ce que les substances de la demande de PERM correspondent à celles que lôon 

pourrait effectivement retrouver dans le gisement à explorer. En première approche, cette liste pourrait 

être utilisée comme un guide pour connaître la géochimie du gisement de Fumade et ainsi évaluer la 

présence de substances potentiellement problématiques.  

 

La minéralogie détaillée dans le paragraphe précédent, et plus largement la littérature consultée sur le 

gisement de Fumade, ne fait cependant pas mention des substances suivantes : or (Au), molybdène 

(Mo), tellure (Te), antimoine (Sb), indium (In), scandium (Sc). Par ailleurs, même si les autres sont 

mentionnées, leur présence reste sporadique, comme le cuivre (Cu) ; ou leur abondance relative nôest 

pas connue, comme le bismuth (Bi), lô®tain (Sn) et le zinc (Zn), exception faite du tungstène (W).  

 

Ainsi, les substances de la demande de PERM nôauraient pas ®t® choisies selon la g®ochimie du 

gisement de Fumade mais selon les caractéristiques géologiques régionales ou les spécificités des 

districts miniers à tungstène. Trois justifications sont ainsi fournies par le porteur de projet (Tungstène 

du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 57) (Tableau 5) :  

- (a) La proximité du PERM de la Fabri® avec lôancienne mine dôor de Salsigne, et avec dôautres 

mines de métaux dans la Montagne Noire : cela concerne des ®l®ments tels que lôor (Au), le 

cuivre (Cu), le zinc (Zn), le tellure (Te) ou encore le bismuth (Bi) ;  

- (b) Le retour dôexp®rience sur dôautres districts ¨ tungstène : qui contiennent souvent de lô®tain 

(Sn), du molybdène (Mo) et de lôantimoine (Sb) ;  

- (c) La volonté du porteur de projet dôinclure deux terres rares, suivant les recommandations du 

BRGM (Melleton et. al, 2016)34 ; cela concerne lôindium (In) et le scandium (Sc).  

 

Substance 

Identifiée 

dans la 

littérature  

Justification dans 

le dossier de 

PERM 

Substance 

Identifiée 

dans la 

littérature  

Justification dans 

le dossier de 

PERM 

Tungstène (W)   Molybdène (Mo)   (b) 

Antimoine (Sb)  Non (b) Or (Au) Non  (a) 

Bismuth (Bi)   (a) Scandium (Sc) Non (c) 

Cuivre (Cu)  (a) Tellure (Te) Non  (a) 

Etain (Sn)  (b) Zinc (Zn)  (a) 

Indium (In)  Non (c)    

Tableau 5 : Etude de la liste des substances de l a demande de PERM 

  

 
34 « Bien que les processus ¨ lôorigine des enrichissements soient loin dô°tre parfaitement connus, certains 
gisements à Sn/W sont aussi le lieu de concentration ®conomiques de m®taux rares tels que lôindium et le scandium. 
Il conviendrait de tester les concentrations de ces deux éléments dans les différents indices et gisements de la 
zone dô®tude, des concentrations économiques pouvant significativement en augmenter lôint®r°t. » (Melleton, et al., 
2016, p. 40) 
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3.2.2.  Mise à jour des s ub stances de la demande de PERM  
 

Le 7 octobre 2019, le porteur de projet a demand® au Ministre de lôEconomie et des Finances de modifier 

la liste des substances faisant lôobjet de la demande de PERM, et de la restreindre uniquement à : 

« tungstène et substances connexes » (Tungstène du Narbonnais, 07/10/2019). 

 

Tel quôexplicité dans le paragraphe précédent, une grande partie des substances de la liste initiale ne 

serait pas ou peu présente dans le gisement de Fumade. Aussi, la modification demandée lève cette 

situation paradoxale, mais ne remet pas en cause lôexploration dôautres substances (si certaines 

sôav®raient ®conomiques) tel que le rappelle le porteur de projet dans ce même courrier : « Il est 

prématuré de définir les substances connexes ï présentes ou non ï en faibles traces et qui pourraient 

entrer dans la constitution du minerai de tungstène et leur possibilité de valorisation » (Tungstène du 

Narbonnais, 07/10/2019). 

 

Ainsi, le porteur du projet affirme sur son site internet35 : 

« L;entreprise extraira et exploitera uniquement du minerai de tungstè ne. » 

 

Pour rappel, un minerai contient plusieurs minéraux dont certains sont en quantités suffisantes pour 

justifier une exploitation. Aussi, après extraction du minerai de tungst¯ne, et si cela sôav®rait 

économiquement int®ressant, lôexploitant pourrait choisir de traiter plusieurs min®raux dôint®r°t et de 

récupérer ainsi plusieurs éléments associés.  

 

Lôengagement pris de nôextraire et de nôexploiter que le minerai de tungst¯ne nôest pas 

synonyme : de la diminution du volume de minerai extrait (ou traité), ou dôune modification 

substantielle de la nature des déchets miniers générés.  

 

On notera toutefois que la valorisation de plusieurs substances nécessite la mise en place dôunit®s 

dédiées à chacune dôentre elles dans lôusine de traitement. Ceci peut alors induire des opérations de 

traitement plus nombreuses et lôintervention dôun plus grand nombre de réactifs chimiques. 

 

Modifier la liste des substances de la demande de PERM (voire de la concession en cas de poursuite 

vers un projet dôexploitation) ne change pas lôanalyse des risques environnementaux réalisée par 

SystExt, pour trois raisons :  

- Cette analyse se base sur les substances effectivement présentes dans le gisement et le 

paragraphe précédent a démontré que celles-ci nô®taient pas n®cessairement identiques aux 

substances de la demande du titre minier.  

- Le maintien du terme « substances connexes » assure au titulaire du titre la possibilité de 

valoriser dôautres substances qui sôav®reraient économiquement intéressantes. 

- En cas dôexploitation, les caract®ristiques du projet minier (telles que le volume extrait, le volume 

traité ou la nature des déchets miniers) pourraient ne pas être modifiées de façon substantielle. 

  

 
35 Page óEngagements sur le projetô ; section « Nos engagements pour la p®riode dôexploitation si celle-ci a lieu (15 
à 20 ans environ) ». Voir au lien suivant. Voir également lôAnnexe 3 p. 144. 

https://tungstene-du-narbonnais.fr/engagements-sur-le-projet/
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3.2.3.  Données géochimiques disponibles  sur le gis ement de Fumade  
 

Ʒ Généralités sur les données géochimiques 

 

Les données géochimiques disponibles ont donc été étudiées afin de déterminer substances 

potentiellement polluantes qui sont présentes dans le gisement de Fumade. Schématiquement, on 

distingue :  

- Les éléments qui composent les minéraux constitutifs des roches du gisement. Pour cela, 

on sôint®resse alors aux minéraux des faci¯s dôint®r°t (skarns, dolomies, etc.) et à leur 

composition chimique, tel que détaillé dans le tableau de tableau de lôAnnexe 2 p. 143 ;  

- Les éléments qui se concentrent à la faveur des événements géologiques. En effet, la 

mise en place des formations ou des corps minéralisés se fait selon des mécanismes variés 

(augmentation de la température ou de la pression, circulations de fluides, etc.), qui vont 

d®terminer la signature chimique des faci¯s dôint®r°t36, quôils soient min®ralis®s ou non.  

 

Pour la présente étude, les données géochimiques sont tirées de Séverac (1982) et Couilloud (1988). 

Ces donn®es sont tr¯s pr®liminaires car peu dô®chantillons ont ®t® analys®s. Les résultats sont donc 

donnés à titre indicatif et de manière qualitative. Le jugement de lôabondance de ces ®l®ments est tir® 

de ces deux thèses et on se fiera donc ¨ lôappr®ciation de leurs auteurs.  

 

Par ailleurs, on différencie classiquement : les éléments « majeurs », abondants dans la croûte terrestre 

(calcium, silicium, magnésium, potassium, aluminium, etc.) ; des éléments « traces », présents dans 

des quantités bien moindres (cuivre, zinc, plomb, chrome, etc.). Lorsque les concentrations en éléments 

traces dans les minéraux ou les roches sont plus élevées que ce qui est habituellement observé, on 

parle « dôanomalie ». Généralement, on détecte une anomalie lorsque la teneur en lô®l®ment chimique 

est très supérieure (communément dix fois) à la teneur du fond géochimique37 des roches du même 

type. Les données géochimiques détaillées ci-après portent sur les anomalies en éléments traces.  

 

Ʒ Géochimie de skarns minéralisés en tungstène 

 

La géochimie des skarns fissuraux, qui se trouvent principalement dans les dolomies, diffère de la 

géochimie des skarns stratiformes de type II, qui, quant à eux, se trouvent principalement dans les 

calcaires argileux alternant avec des argilo-siltites.  

 

Dans les skarns fissuraux, les éléments traces mis en évidence sont : lôétain (Sn), le manganèse (Mn), 

le zinc (Zn), le strontium (Sr) et le bismuth (Bi) (Séverac, 1982)38. Couilloud (1988) décrit plus 

spécifiquement la géochimie des skarns fissuraux de la cible « la Fédial ». Le fer (Fe) et le manganèse 

(Mn) présentent des teneurs plus faibles dans ces skarns et ne constituent pas une anomalie, 

contrairement aux skarns stratiformes de type II. Seuls le zinc (Zn) et le strontium (Sr) présentent des 

teneurs élevées, respectivement dues à la présence de sphalérite et de dolomite. 

  

 
36 La signature chimique caract®rise la pr®sence dô®l®ments chimiques en infime quantité dans un minéral, qui 
sôins¯rent sous forme dôatomes dans son r®seau cristallin. Par exemple, dans le gisement de Fumade, le strontium 
(Sr) sôinsère dans la dolomite et cela ne se reflète pas dans la formule chimique de ce minéral : MgCa(CO3)2.  
37 La teneur du fond géochimique désigne la concentration en un élément mesurée dans un sol ou une roche à 
lô®tat naturel.  
38 Ces données sont à considérer avec pr®caution car elles reposent sur lôanalyse dôun seul ®chantillon. 
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Dans les skarns stratiformes de type II, on observe un enrichissement de certains minéraux en fer (Fe) 

et en manganèse (Mn) (Couilloud, 1988). On note également un enrichissement en étain (Sn), dû 

principalement à la présence des grenats, dôidocrase, de sph¯ne et dô®pidote. Bien que les sulfures 

soient peu abondants, quelques échantillons présentent des teneurs anormales en zinc (Zn) (associé 

à la sphalérite, de 100 à 963 mg/kg), en cuivre (Cu) (associé à la chalcopyrite, jusquô¨ 1 830 mg/kg) et 

en arsenic (As) (associ® ¨ lôars®nopyrite, jusquô¨ 1 445 mg/kg). Le bismuth (Bi) se trouve parfois en 

teneur élevée également (jusquô¨ 335 ppm), probablement due à la présence de sulfures. Les autres 

éléments traces mentionnés sont : le strontium (Sr), le béryllium (Be), le lanthane (La) et le lithium 

(Li) (Séverac, 1982).  

 

Ʒ Géochimie des autres faci¯s dôint®r°t 

- Dolomies et calcaires : les éléments traces contenus dans les dolomies et les calcaires 

(alternant avec les argilo-siltites) sont similaires. Il sôagit des ®l®ments : lanthane (La), 

strontium (Sr), manganèse (Mn), baryum (Ba) et tungstène (W) (Séverac, 1982). Les 

teneurs en plomb (Pb) et zinc (Zn) y sont conformes ¨ ce que lôon mesure classiquement dans 

ce type de roches (Couilloud, 1988). Lô®l®ment lanthane (La) présente des teneurs anormales, 

allant de 130 à 310 mg/kg (Couilloud, 1988). 

- Schistes et niveaux argileux : les ®l®ments traces contenus sont plus diversifi®s, et lôon y 

retrouve notamment les éléments : chrome (Cr), gallium (Ga), nickel (Ni), plomb (Pb), zinc 

(Zn), lithium (Li) et baryum (Ba) (Séverac, 1982), mais aussi du molybdène (Mo) (Guérangé-

Lozes, et al., 2013). 

- Granite : la g®ochimie des granites nôa pas ®t® ®tudiée ici39. 

- Cornéennes (à biotite) : les éléments traces contenus sont le rubidium (Rb) et le baryum (Ba), 

qui sont dôailleurs des éléments très mobiles, ainsi que le strontium (Sr) et le lithium (Li).  

 

3.2.4.  Recommandations quant aux  éléments  trace s à surveille r 
 

Ʒ Eléments traces identifiés dans le gisement de Fumade 

 

Le potentiel de « relargage » des ®l®ments dans lôenvironnement résulte de la capacit® de lô®l®ment 

chimique à être lixivié40, qui elle-même dépend de nombreux facteurs (en particulier la nature du 

min®ral porteur de lô®l®ment concern® et les caractéristiques physico-chimiques des solutions qui 

entrent en contact avec le minéral). Aussi, pour prédire le potentiel polluant41 des substances 

identifi®es, il est n®cessaire de disposer dôun grand nombre de donn®es (conditions de pH et dôoxyg¯ne 

du milieu, disponibilit® ¨ la lixiviation, mobilit® de lô®l®ment, concentration de la substance dans le milieu, 

etc.) qui ne sont que partiellement connues sur le secteur dô®tude.  

 

On se place donc ici dans une approche conservatoire, consistant à prendre en compte tous les 

éléments traces identifiés dans les données géochimiques disponibles. Le Tableau 6 page 

suivante présente les vingt-deux éléments traces identifiés dans le gisement de Fumade (ainsi que les 

minéraux et faciès porteurs, lorsque connus).  

 
39 Selon SystExt, sôagissant de faciès non minéralisés, situés à la base du gisement, les granites devraient être 
moins concern®s par les travaux dôexploration et dôexploitation que les autres faciès. Aussi ne constituent-ils pas 
une cible prioritaire pour lô®tude g®ochimique men®e par SystExt.  
40 La lixiviation désigne la dissolution chimique de certains constituants d'un matériau par la mise en contact avec 
une solution (eau de pluie ou de ruissellement, par exemple). 
41 Le caract¯re polluant dôune substance se définit par sa capacité à dégrader la qualit® dôun milieu (sans présumer 
des risques environnementaux ou sanitaires potentiellement induits).  
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On constate que dôune part, les schistes, niveaux argileux et argilo-siltites, et dôautre part, les 

skarns, portent la majorité des éléments. 

 

Élément trace  
Dolomies et 

calcaires 

Schistes, niveaux argileux 

et argilo-siltites 
Skarns 42 Cornéennes 

Arsenic (As)   xII  

Baryum (Ba) x x   

Béryllium (Be)    xII  

Bismuth (Bi)    x  

Bore (B) x x   

Chrome (Cr)  x   

Cuivre (Cu)   xII  

Étain (Sn)   x  

Fer (Fe) x x x x 

Gallium (Ga)  x   

Lanthane (La) x    

Lithium (Li)   x xII x 

Manganèse (Mn) x  x  

Molybdène (Mo)  x   

Nickel (Ni)  x   

Plomb (Pb)  x   

Rubidium (Rb)     x 

Strontium  (Sr) x  x x 

Titane (Ti)  x   

Tungstène (W)   x  

Zinc (Zn)  x x  

Zirconium (Zr)  x   

Tableau 6 : Éléments tra ces identifi és dans le gisement de Fumade, et faciès porteurs associés  ; d;après 

(Séverac, 1982 ; Couilloud, 1988)  
 

Ʒ Cadre règlementaire 

Sôagissant de lô®tude dôun potentiel projet industriel sur le territoire français, on rappelle les dispositions 

de lôarr°t® du 2 f®vrier 1998 ç relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation » (Arrêté du 02/02/1998)43. L'arrêté définit un certain nombre de substances assujetties à 

des contraintes environnementales, notamment par des limites de rejet dans l'eau44. Douze substances 

(et leurs composés) disposent ainsi de valeurs limites de concentration (qui sôappliquent ¨ partir dôun 

certain seuil de flux (en g/j)) : aluminium (Al), arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), 

étain (Sn), fer (Fe), manganèse (Mn), mercure (Hg), nickel (Ni), plomb (Pb) et zinc (Zn).  

 
42 Lorsquôil sôagit uniquement des skarns stratiformes de type II, il est alors indiqué : xII 
43 Les activités minières relèvent du Code minier et non du Code de lôEnvironnement. Cependant, les usines de 
traitement du minerai, les installations de gestion des eaux ou les installations de gestion des déchets miniers 
peuvent relever de la règlementation afférant aux installations classées pour la protection de l'environnement 
(ICPE). 
44 Article 32, modifié par arrêté du 25 juin 2018 - Art. 7 : « Sans préjudice des dispositions de l'article 22 et des 
dispositions particulières à certaines activités prévues par l'article 33 ci-après, les eaux résiduaires rejetées au 
milieu naturel respectent par ailleurs les valeurs limites de concentration suivantes, selon le flux journalier maximal 
autorisé. [é] » (Arrêté du 02/02/1998).  
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En lôabsence de valeurs règlementaires pour la qualité des masses dôeau, superficielles ou souterraines, 

on rappelle également, à titre indicatif, les dispositions de lôarr°t® du 11 janvier 2007 ç relatif aux limites 

et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine » (Arrêté 

du 11/01/2007). Lôarr°t® d®finit les substances qui disposent :  

- Dôune limite de qualité45 : antimoine (Sb), arsenic (As), bore (B), cadmium (Cd), chrome (Cr), 

cuivre (Cu), mercure (Hg), nickel (Ni), plomb (Pb), sélénium (Se) ; 

- Dôune référence de qualité46 : aluminium (Al), baryum (Ba), cuivre, (Cu), fer (Fe), manganèse 

(Mn). 

 

Ʒ Toxicité des éléments traces identifiés dans le gisement 

 

La « toxicité » des substances se définit comme la capacit® dôun ®l®ment ¨ provoquer des effets 

néfastes pour la santé humaine ou pour toute forme de vie. On parle souvent dô ç écotoxicité » dans le 

cas dôeffets n®fastes pour la faune et la flore. 

 

La toxicit® dôun m®tal ou dôun m®talloµde est principalement liée à son état (liquide, solide ou gazeux) 

et à sa forme chimique (ou état de valence47). Pour bon nombre de métaux et métalloïdes, elle reste 

mal connue car peu étudiée. Parmi les éléments traces identifiés au sein du gisement de Fumade, sont 

particulièrement concernés : lôaluminium (Al), le baryum (Ba), le bismuth (Bi), le bore (B), le chrome 

(Cr)48, lô®tain (Sn), le molybdène (Mo) et le nickel (Ni).  

 

Dans la littérature, certains éléments présentent cependant une toxicité élevée et reconnue : antimoine 

(Sb), arsenic (As), cadmium (Cd), mercure (Hg), plomb (Pb) et thallium (Tl), seuls lôarsenic et le plomb 

ayant été identifiés par SystExt dans le gisement de Fumade. On note également que la toxicité du 

cuivre (Cu) est attestée pour les organismes aquatiques (faune et flore) et que celle du manganèse 

(Mn) lôest pour la flore (Weiss, et al., 2016). 

 

Ʒ Cas particulier de la toxicité du tungstène 

 

Alors que pendant longtemps, le tungstène a été considéré comme une alternative non toxique ¨ lôusage 

du plomb dans les applications industrielles, militaires et médicales, des études récentes interrogent 

la toxicité de cet élément. Depuis 2008, lôAgence de protection environnementale américaine (US 

EPA) considère cet élément comme un contaminant émergent (Datta, et al., 2017). Ainsi, Koutsospyros, 

et al. (2006) recommandent dôappliquer le principe de pr®caution dans le cas du tungstène, dans 

lôattente de nouvelles données scientifiques. 

  

 
45 On appelle « limites de qualité » les valeurs règlementaires fixées pour les paramètres dont la présence dans 
l'eau induit des risques immédiats ou à plus ou moins long terme pour la santé du consommateur. Lôarr°t® d®finit 
également des limites de qualité pour les fluorures (1,5 mg/l) et les nitrates (50 mg/l). 
46 On appelle « références de qualité » les valeurs règlementaires fixées pour des substances, qui n'ont pas 
d'incidence directe sur la santé mais qui peuvent mettre en évidence un dysfonctionnement des installations de 
traitement ou être à l'origine d'inconfort ou de désagrément pour le consommateur. Lôarr°t® d®finit ®galement des 
références de qualité pour les chlorures (250 mg/l), le sodium (200 mg/l) et les sulfates (250 mg/l) ; ainsi que pour 
le pH (entre 6,5 et 9). 
47 Lô®tat de valence caractérise lô®tat dôoxydation dôun ®l®ment. A titre dôillustration, lôarsenic (III) est beaucoup plus 
toxique que lôarsenic (V). 
48 La toxicité du chrome (III), la forme la plus répandue de cet élément, est mal connue ; contrairement à celle du 
Cr (VI) qui a fait lôobjet de nombreux travaux et qui est reconnue comme très élevée. 
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Les auteurs évoquent notamment des cas dôenrichissement important en tungst¯ne dans les 

systèmes aquatiques (surfaciques et souterrains) situés à proximité des gisements 

tungstifères49 (Koutsospyros, et al., 2006), alors même que cette substance a traditionnellement été 

considérée comme tr¯s peu soluble et peu mobile dans lôeau50. 

 

Ʒ Synthèse des données règlementaires et de toxicité 

 

Pour les vingt-trois substances discutées précédemment (vingt-deux éléments traces déterminés grâce 

¨ lô®tude des donn®es g®ochimiques) et lôaluminium (élément majeur, métal très répandu dans le 

gisement de Fumade), le Tableau 7 synthétise les données règlementaires (Arrêté du 11/01/2007 ; 

Arrêté du 02/02/1998) et les informations afférentes à la toxicité.  

 

Élément  
Limites de 

qualité 

Références de 

qualité  
Limites de rejet 

Toxicité 

élevée 

Toxicité 

mal connue 

 (Arrêté du 11/01/2007) (Arrêté du 11/01/2007) (Arrêté du 02/02/1998)   

Aluminium (Al)  200 µg/l 5 mg/l51  x 

Arsenic (As) 10 µg/l  25 µg/l x  

Baryum (Ba)  0,70 mg/l   x 

Béryllium (Be)       

Bismuth (Bi)      x 

Bore (B) 1 mg/l    x 

Chrome (Cr) 50 µg/l  0,10 mg/l  x 

Cuivre (Cu) 2 mg/l 1 mg/l 0,15 mg/l  x 

Étain (Sn)   2 mg/l  x 

Fer (Fe)  200 µg/l 5 mg/l51   

Gallium (Ga)      

Lanthane (La)      

Lithium (Li)       

Manganèse  (Mn)  50 µg/l 1 mg/l  x 

Molybdène (Mo)     x 

Nickel (Ni) 20 µg/l  0,20 mg/l  x 

Plomb (Pb) 10 µg/l  0,10 mg/l x  

Rubidium (Rb)       

Strontium (Sr)       

Titane (Ti)      

Tungstène (W)     x 

Zinc (Zn)   0,80 mg/l   

Zirconium (Zr)      

Tableau 7 : Données r èglementaires et informations afférentes à la  toxicité des 23 substances mise s en 

évidence dans le gisement de Fumade  par SystExt 

  

 
49 Koutsospyros, et al. (2006) ne précisent pas si les gisements en question ont été exploités.  
50 Voir par exemple une conclusion du BRGM sur la concession de Montredon : « Le risque de pollution chimique 
par les terrils est très faibles car [...] les résidus de tungstène [...] sont très difficilement solubles. » (BRGM, 1994, 
p. 469) 
51 La limite est fournie pour la somme des deux éléments (aluminium + fer).  
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Concernant le cas particulier de lôantimoine, le relev® de lôARS du 11/09/2019 sur la qualit® des eaux 

potables du captage de Peyrolle (Carso Laboratoire, 2019), indique une concentration de 6 µg/l. Cette 

valeur avoisine la limite de qualité pour cette substance, de 5 µg/l (Arrêté du 11/01/2007). SystExt nôa 

pas étudié la géochimie des formations géologiques de la zone du captage et nôest donc pas en mesure 

dô®mettre des hypoth¯ses quant ¨ lôorigine possible de ce m®talloµde. Cependant, lô®tude 

hydrogéologique a d®montr® quôil ®tait peu probable que les terrains aquif¯res alimentant ce captage 

soient en connexion hydraulique avec ceux qui se situent au droit du PERM de la Fabrié (voir § 7.2.1 

p. 89). Côest la raison pour laquelle lôantimoine ne fait pas partie de la liste des substances retenues par 

SystExt. 
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3.3.  Drainages miniers  
 

3.3.1. Généralités sur les drainages miniers  
 

Les drainages miniers résultent de lôinfiltration des eaux météoriques dans les ouvrages miniers 

(mines à ciel ouvert, travaux miniers souterrains, stockages de déchets miniers, etc.) et de leur action 

sur les matériaux traversés. Lors de leur passage, les eaux se chargent de manière plus ou moins 

soutenue en substances chimiques et peuvent ainsi : présenter des concentrations élevées en métaux 

et métalloïdes, contenir des quantités importantes de matières en suspension et avoir des pH extrêmes. 

Ces processus dépendent du contexte géologique et géochimique, ainsi que des conditions physico-

chimiques des milieux (pH, pr®sence dôoxyg¯ne ou non, pr®sence de bact®ries ou non, etc.).  

 

Ʒ Drainages miniers des mines de sulfures métalliques 

 

Parmi les différents types de drainages miniers, trois sont davantage connus : le drainage minier acide 

(DMA), le drainage neutre contaminé (DNC) et le drainage minier salin (DMS). Ils se mettent en place 

essentiellement dans les gisements de minerais sulfurés métalliques, en fonction de la présence de 

sulfures et de carbonates. Les mécanismes majeurs qui gouvernent leur mise en place sont 

lôacidification (par lôoxydation des sulfures) et la neutralisation (par lôaction des carbonates). Ils sont donc 

classiquement classés selon leur pH, leur concentration en sulfates et leur concentration en métaux et 

métalloïdes, tel que décrit dans le Global Acid Rock Drainage (GARD) Guide (INAP, 2012). Il sôagit du 

système de classification international de référence, dont on reprend ci-dessous les définitions pour les 

trois principaux types de drainage.  

 

Drainage minier acide (DMA) (INAP, 2012) 

Le pH des eaux du drainage est inférieur à 6. Le drainage minier acide (DMA) se produit lorsque 

des sulfures (en particulier la pyrite et la pyrrhotite) sôoxydent au contact de lôair et de lôeau pour 

produire des solutions acides et sulfatées. Les jus acides ainsi produits ont la propriété de mettre 

en solution les métaux contenus dans les minéraux, comme le fer (Fe), le cuivre (Cu), le plomb (Pb), le 

nickel (Ni) et le zinc (Zn), ou les m®talloµdes tels que lôarsenic (As)52. Le DMA représente une menace 

majeure pour les milieux et les écosystèmes. 

 

Drainage neutre contaminé (DNC) (INAP, 2012) 

Le pH des eaux du drainage est supérieur à 6 et les concentrations en sulfates sont inférieures à 

1 000 mg/L. Le drainage neutre contaminé (DNC) se produit soit lorsque certains minéraux 

présents neutralisent lôacidit® produite par un DMA (principalement des carbonates mais également 

parfois des silicates), soit lorsque les sulfures sont présents en très faible quantité et quôil nôy a 

pas de carbonates. Un DNC peut, lui aussi, contenir des concentrations élevées en métaux et 

métalloïdes, même ¨ pH neutre. Les principaux ®l®ments que lôon retrouve dans le DNC incluent 

notamment : lôarsenic (As), le cadmium (Cd), le cuivre (Cu), le molybdène (Mo), le nickel (Ni) et le zinc 

(Zn)52. Même si le DNC est moins critique que le DMA (les concentrations en éléments contaminants 

sont g®n®ralement moins ®lev®es et le pH nôest pas acide), il peut tout de m°me avoir un impact 

significatif sur lôenvironnement. 

  

 
52 Les exemples de substances pouvant être contenues dans les drainages miniers ont été choisies parmi les 
éléments traces identifiés au sein du gisement de Fumade (voir Tableau 7 p.39). 
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Drainage minier salin (DMS) (INAP, 2012) 

Le pH des eaux du drainage est supérieur à 6 et les concentrations en sulfates sont supérieures à 

1 000 mg/L. Le drainage minier salin (DMS), se produit soit lorsque des carbonates ou des eaux 

hautement basiques neutralisent lôacidit® produite par un DMA, soit lorsque les sulfures sont 

absents ou en très faibles quantité et quôil y a des carbonates. Les principales substances que lôon 

peut retrouver dans le DMS incluent le fer (Fe), les sulfates ou encore le magnésium (Mg) et le calcium 

(Ca).  

 

La Figure 12 repr®sente les domaines dôexistence les trois types de drainages miniers précédents53, en 

fonction du pH, et selon la quantité totale de métaux en solution et la concentration en sulfates.  

 

 

 

Figure 12 : Domaines d;existence des trois types de drainages miniers, en fonction du pH et selon la 

quantité totale de métaux en solution et de la concentratio n en sulfates  ; modifié d;après (INAP, 2012), tiré 

de (Plumlee et al. ,1999) 

  

 
53 En complément des trois grands types de drainages reconnus par lôINAP, Nordstrom, et al. (2015) définissent un 
drainage minier basique comme présentant un pH supérieur à 9. Selon ces auteurs, ils se produisent notamment 
dans les mines de charbon, de fer et de terres rares.  



 

RAPPORT D;ETUDE | PERM de la Fabrié, Fontrieu (81)   43 | 154 

Ʒ Élargissement du drainage minier salin (DMS) aux autres mines 

 

Lôacidit® et les teneurs ®lev®es en m®taux restent les enjeux les plus pr®occupants pour les exploitants 

et les régulateurs, tenant compte des impacts majeurs dont ils sont ¨ lôorigine. Côest pourquoi le DMA 

est bien plus connu et étudié que les autres drainages miniers. Côest aussi pour cette raison que 

presque tous les systèmes de classification de drainages miniers reposent sur le pH et la 

concentration en sulfates, en se basant sur la classification de lôINAP.  

 

Plutôt que de ne prendre en compte que la concentration en sulfates, des auteurs préconisent 

cependant de considérer la salinité des eaux (Cañedo-Argüelles, et al., 2012), définie comme la 

quantité totale de solides dissous, sous forme dôions (comme les bicarbonates, les sulfates, le 

sodium, le calcium, etc.)54. Certains drainages miniers peuvent en effet être très salins (selon la 

définition précédente), sans nécessairement contenir des teneurs élevées en métaux. Cela élargit 

donc la définition du drainage minier salin (DMS) ¨ dôautres types de gisements (Opitz & Timms, 

2016). Ces drainages sont toujours caractérisés par des pH compris entre 6,5 et 9 (Nordstrom, et al., 

2015) mais présentent en plus des concentrations élevées en solides dissous (avec ou sans sulfates).  

 

Même avec cette définition élargie, les DMS sont considérés comme non toxiques pour les humains et 

les écosystèmes à court terme. Ils peuvent cependant avoir de graves répercussions à long terme sur 

la qualité des eaux et la vie aquatique (Cañedo-Argüelles, et al., 2012 ; Opitz & Timms, 2016). Dôapr¯s 

Opitz & Timms (2016), ce type de drainage est beaucoup moins étudié et le plus souvent non 

règlementé, car les effets sont moins visibles que le DMA et le DNC (les plus connus) et la menace est 

donc jugée plus faible. Ces auteurs considèrent cependant les eaux du DMS comme des eaux 

contaminées et recommandent de les prendre en compte avec autant de vigilance que les autres 

drainages miniers.  

 

La question de la qualité des eaux au regard de la salinité, est une problématique émergente à 

lôinternational (il en est de même pour la turbidité). Suivant les recommandations des auteurs précités, 

SystExt estime que la prise en compte de ce phénomène est nécessaire dans toute évaluation 

de risques environnementaux en contexte minier.  

  

 
54 Quôelle soit m®t®orique, de nappe ou hydrothermale, lôeau est dôabord un solvant : les minéraux constitutifs des 
roches peuvent sôy dissoudre, permettant des migrations dô®l®ments par voie soluble (Fritz, 1975). Ainsi, lôaltération 
des feldspaths libère des cations comme le sodium (Na+), le potassium (K+), le calcium (Ca2+) ; celle des 
clinopyroxènes, des cations comme le magnésium (Mg2+) et le calcium (Ca2+) et lôanion silicate (SiO3

2-) ; celle des 
minéraux argileux, des anions comme lôaluminate (AlO2

ī) ou le silicate (SiO3
2-) ; celle des minéraux carbonatés, 

le cation calcium (Ca2+) mais aussi lôanion carbonate (CO3
2-), etc. 
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La Figure 13 synthétise les principales caractéristiques des trois types de drainage minier 

précédemment décrits.  

 

 

Figure 13 : Principales caractéristiques des trois  types de dr ainages miniers  ; d;après (INAP, 2012 ; 

Nordstrom, et al., 2015  ; Opitz & Timms, 2016 )55 

 

 

3.3.2.  Drainages potentiels associés au contexte  du gisement de Fumade  
 

Tel que décrit dans le § 2 p. 19 afférant à la géologie, le gisement de Fumade contient majoritairement 

des faciès carbonatés (dolomies et calcaires), ainsi que des faciès argileux et silteux. Les sulfures (et 

en particulier la pyrite et la pyrrhotite) sont présents, mais en très faible quantité, et seulement dans 

certains types de faciès (dont les skarns). Si le drainage minier acide se produisait, il serait 

vraisemblablement neutralisé par les minéraux carbonatés. SystExt estime ainsi que le risque de 

génération de drainage minier acide (DMA) est faible. 

 

Pour évaluer la probabilité de mise en place du drainage neutre contaminé (DNC) et/ou du drainage 

minier salin (DMS), la chimie des eaux souterraines du gisement constitue une indication intéressante.  

  

 
55 On prend en compte ici les gammes de pH proposées par Nordstrom, et al. (2015) et non celles de lôINAP (2012).  
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Le seul point dôeau r®guli¯rement analys® est le forage dôArcanic, dont les eaux proviennent des 

dolomies massives (K2a). Dôapr¯s le relev® de lôARS du 28/11/2019 (Carso Laboratoire Santé, 2019), 

il sôagit dôeaux :  

- Alcalines, avec un pH de 8,2-8,3 ;  

- Peu minéralisées, avec des concentrations faibles à modérées pour les cations majeurs 

(calcium, magnésium, sodium) et les anions majeurs (chlorures, sulfates, nitrates, silicates) ;  

- De nature bicarbonatée-calcique56.  

 

Ces caractéristiques sont confirmées par lôhydrog®ologue agr®® pour les eaux du forage dôArcanic, mais 

aussi celles du captage de Peyrolle (eau provenant de calcaires rattachés à la formation K2a) (Rey, 

2009).  

 

Sans présumer de la nature des drainages miniers qui pourraient se produire, les données précédentes 

fournissent des indications sur la nature des solides dissous et la gamme de pH des eaux qui circulent 

au sein ou dans lôenvironnement des faci¯s carbonatés. La présence de ces derniers en abondance 

permet de supposer que le drainage qui pourrait se produire le plus probablement serait le 

drainage neutre contaminé (DNC).  

 

Comme rappelé en introduction du § 3.3.1 précédent, page 41, la mise en place des drainages miniers 

et leur nature sont conditionnées par plusieurs facteurs. Aussi SystExt ne dresse ici que des 

hypothèses sur les drainages qui pourraient se produire le plus probablement et ¨ lô®chelle du 

gisement, tenant compte des données minéralogiques et géochimiques acquises. Il est possible 

que les phénomènes de drainage minier diffèrent localement ; par exemple, dans certaines parties du 

gisement en exploitation ou dans certaines zones dôun stockage de r®sidus miniers. A ce stade très 

préliminaire du projet minier, il nôest cependant pas possible de pr®ciser davantage.  

 

Malgré ces incertitudes, SystExt souhaite insister plus particulièrement sur le drainage minier salin 

(DMS), qui serait très susceptible de se produire dans le cas du gisement de Fumade. 

Lôabondance de min®raux tels que les min®raux argileux (apophyllite, chlorite), les minéraux carbonatés 

(calcite, dolomite), les feldspaths ou les clinopyroxènes, peuvent °tre ¨ lôorigine de grandes quantités 

de solides dissous (voir note n°54 p. 43). Par ailleurs, les eaux du forage dôArcanic pr®sentent des 

caractéristiques (pH, substances dissoutes) qui montrent que le DMS pourrait être favorisé.  

 

Que ce soit pour le drainage neutre contaminé (DNC) ou le drainage minier salin (DMS), le pH attendu 

des eaux de drainage est compris entre 6,5 et 9. Les éléments traces identifiés dans le gisement de 

Fumade (voir § 3.2.4 et plus particulièrement Tableau 7 p. 39) ont une mobilité différente lorsque le pH 

est neutre à basique. Aussi, ¨ ce stade tr¯s pr®liminaire de lô®valuation des risques, on ne peut 

pas prédire leur comportement en présence de DNC ou de DMS. Cependant, dans une approche 

conservatoire, SystExt retiendra les 22 éléments traces identifiés et lôaluminium comme pouvant 

potentiellement être relargués dans lôenvironnement par ces drainages.  

 

Par ailleurs, en complément, Banks, et al. (2002) ont étudié plusieurs gisements carbonatés, présentant 

certaines caractéristiques analogues à celles du gisement de Fumade. Ils concluent au fait que le 

développement de drainage minier a eu pour effet une contamination des eaux en ammonium et en 

nitrates (substances associ®es ¨ lôusage dôexplosifs pour le dynamitage des roches). 

  

 
56 Avec une concentration en bicarbonates de 96 mg/l et sans carbonates.  
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3.4. Conclusio n sur les risques potentiels  
 

On suppose que toutes les roches sédimentaires de la Série Noire, ainsi que les cornéennes et les 

skarns, pourraient être exploités (les granites et les schistes noirs (K2b3) le seraient dans une moindre 

mesure). Les minéraux qui composent ces faciès sont : des carbonates (calcite et dolomite 

principalement), des micas, des feldspaths, des amphiboles, des clinopyrox¯nes, des grenats, dôautres 

silicates (alumineux, calciques et sodiques), mais aussi de rares sulfures, des oxydes de fer et de titane, 

ainsi que de la scheelite. 

 

Concernant la liste initiale de substances associées à la demande de PERM, elles nôont pas été 

choisies selon la géochimie du gisement de Fumade, mais selon les caractéristiques géologiques 

régionales ou les spécificités des districts miniers à tungstène. Lôengagement pris de nôextraire et de 

nôexploiter que le minerai de tungst¯ne nôest pas synonyme : de la diminution du volume de 

minerai extrait (ou trait®), ou dôune modification substantielle de la nature des d®chets miniers 

générés. 

 

Sôagissant des ®l®ments traces ¨ surveiller, lôapproche choisie par SystExt est de prendre en compte 

tous ceux qui ont été signalées par les auteurs consultés, en particulier par Séverac (1982) et 

Couilloud (1988). 22 éléments sont ainsi concernés : Arsenic (As), Baryum (Ba), Béryllium (Be), Bismuth 

(Bi), Bore (B), Chrome (Cr), Cuivre (Cu), Étain (Sn), Fer (Fe), Gallium (Ga), Lanthane (La), Lithium (Li), 

Manganèse (Mn), Molybdène (Mo), Nickel (Ni), Plomb (Pb), Rubidium (Rb), Strontium (Sr), Titane (Ti), 

Tungstène (W), Zinc (Zn) et Zirconium (Zr) ; auxquels sôajoute lôaluminium (Al) qui est un ®l®ment 

majeur, particulièrement présent dans le gisement de Fumade. Les schistes, niveaux argileux et 

argilo-siltites, dôune part, et les skarns, dôautres part, portent la majorit® de ces ®l®ments. 

 

Dans la littérature, la toxicit® est reconnue pour lôarsenic (As) et le plomb (Pb) mais reste mal 

connue pour onze des substances listées, en particulier pour le tungstène (W) qui est considéré comme 

un contaminant émergent. 

 

Pour rappel, SystExt ne dresse ici que des hypothèses sur les drainages qui pourraient survenir le 

plus probablement et ¨ lô®chelle du gisement, tenant compte des données minéralogiques et 

géochimiques acquises.  

 

Le gisement de Fumade contient majoritairement des faciès carbonatés (dolomies et calcaires) et des 

faciès argileux et silteux. Les sulfures (et en particulier la pyrite et la pyrrhotite) sont présents, mais en 

très faible quantité, et seulement dans certains types de faciès (dont les skarns). Dans ce contexte, 

SystExt estime ainsi que le risque de génération de drainage minier acide (DMA) est faible. 

Lôabondance de min®raux carbonat®s conduit plut¹t ¨ privil®gier le drainage neutre contaminé (DNC).  

 

Lôabondance de min®raux tels que les min®raux argileux (apophyllite, chlorite), les min®raux carbonat®s 

(calcite, dolomite), les feldspaths ou les clinopyroxènes peut °tre ¨ lôorigine de grandes quantit®s de 

solides dissous. En corrélant ce constat avec la chimie des eaux déjà présentes au sein du gisement 

(au sein des dolomies massives, K2a), SystExt considère que le drainage minier salin (DMS) pourrait 

également se produire et recommande de le prendre en compte avec autant de vigilance que les 

autres types de drainages miniers.  
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4. Question amiantifère  
 

4.1. Définitions  
 

4.1.1. Définition minéralogique et morphologiqu e 
 

Lôamiante est un terme commercial correspondant à six minéraux naturels répartis en deux groupes : 

les serpentines et les amphiboles (Anses, 2015). Pour les serpentines, un minéral est concerné : le 

chrysotile, tandis que pour les amphiboles, cinq le sont : la crocidolite, lôamosite, la tr®molite-amiante, 

lôactinolite-amiante et lôanthophyllite-amiante (INRS, 2018). 

 

Un amiante se définit comme un minéral asbestiforme. Ce dernier terme fait référence à la morphologie 

dôun minéral. Il caractérise le fait que sa croissance ait été unidirectionnelle, il pr®sente donc lôapparence 

de cheveux, avec de longues fibres dites « filiformes ». Pour chaque minéral asbestiforme cité 

précédemment, il existe un minéral de même composition chimique mais non asbestiforme, qui nôest 

donc pas de lôamiante (voir Figure 14 page suivante) (Anses, 2015 ; INRS, 2018). 

 

4.1.2. Définition r èglementaire  et recommandations  officielles  
 

La définition règlementaire repose sur la taille et la forme des fibres dôamiante qui se trouvent dans 

lôair. LôOrganisation mondiale de la santé (OMS) définit ainsi les fibres prises en compte pour la mesure 

des niveaux dôempoussi¯rement (OMS, 1998 ; Arrêté du 19/08/2011 ; Arrêté du 14/08/2012). Elle 

reconnaît comme fibre tout objet ayant une longueur supérieure à 5 µm, un diamètre inférieur à 3 µm, 

et un rapport longueur sur largeur (allongement) supérieur à 3 (OMS, 1998). 

 

Dans lôair, on peut également trouver des particules issues des amphiboles et serpentines non 

asbestiformes, il sôagit alors de fragments de clivages. Ces derniers sont libérés lorsque certaines 

opérations sont effectuées, comme par exemple le creusement, le concassage ou encore le broyage 

des roches (Anses, 2015). Ces particules peuvent alors sôapparenter ¨ des fibres dôamiante, notamment 

lorsquôelles ont les dimensions d®finies par lôOMS. LôANSES recommande dans ce cas de ne pas 

distinguer les fragments de clivages des fibres dôamiante (Anses, 2015). On distingue également les 

fibres courtes dôamiante, ayant une longueur inférieure à 5 µm, pour lesquelles on ne peut écarter avec 

certitude lôexistence de propri®t®s canc®rog¯nes (Anses, 2015). 

 

A lôheure actuelle, lôamiante est surtout connu pour sa présence dans les matériaux de construction. 

Cependant, il est originairement présent dans certaines roches. Les termes « amiante 

environnemental » ou « amiante naturel » font r®f®rence ¨ lôamiante pr®sent naturellement dans les 

roches (Anses, 2015). Cet amiante peut être libéré lors de certaines activités comme les activités 

extractives ou le génie civil, et présente un risque sanitaire pour les personnes exposées. 

 

Le schéma de la Figure 14 page suivante explique ces différentes terminologies et leurs interactions. 
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Figure 14 : Schéma explicatif des dif férentes term inologies relatives à l;amiante, aux fibres d;amiante et aux 

fragments de clivage  
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4.2.  Historique et règlementation  
 

En France, lôamiante a ®t® reconnu source de maladies professionnelles en 1945. Son usage a 

commencé à être régulé en 1977, pour finalement être interdit totalement par décret (Décret n°96-1133 

du 24/12/1996) :  

« Sont interdits [Ύ] la fabrication, la transformation, la vente, l;importation, la mise sur le marché national 

et la cession à quelque titre que ce soit de toutes variétés de fibres d'amiante, que ces substances soient 

ou non incorporées dans des matériaux, produits ou dispositifs.  » 

 

Cette règlementation intervient après la reconnaissance des effets sanitaires entraînés par une 

exposition aux fibres dôamiante. En effet, toutes les vari®t®s dôamiante ont été classées cancérogènes, 

mutagènes et reprotoxiques pour lôHomme par le Centre international de recherche sur le cancer puis 

par lôUnion européenne et lôEtat fran­ais (Commission européenne, 2008 ; Article R4412-60 du 

06/06/2015). Les principaux cancers liés à une exposition aux fibres dôamiante sont le cancer du 

poumon et le mésoth®liome. Il existe ®galement dôautres maladies typiques non cancérigènes, telles 

que lôasbestose par exemple. 

 

Cependant, certaines activit®s pr®sentent toujours un risque dôexposition des travailleurs ¨ lôamiante, 

comme les travaux de retrait ou d'encapsulage d'amiante. Du fait de la pr®sence dôamiante 

environnemental dans certaines roches, les travaux extractifs peuvent également présenter un risque 

dôexposition. Toutes ces activit®s sont encadr®es règlementairement par le Code du travail (voir Livre 

IV : Prévention de certains risques d'exposition). 

 

On peut retenir quelques points de législation liés au risque amiantifère, dont certains sont préalables 

aux travaux et dôautres, concomitants.  

- En amont des travaux, lô®valuation initiale des risques incombe à tout employeur dans le cadre 

de son obligation g®n®rale de s®curit® ¨ lô®gard de son personnel. Elle ®tablit un niveau 

dôempoussièrement qui définit la suite des d®marches ¨ mettre en place dans lôorganisation du 

travail (MEDDE & INERIS, 2010). On retiendra également la formation obligatoire des 

travailleurs au risque amiantifère. 

- Pendant la phase des travaux, un travailleur ne peut pas être exposé à plus de 10 fibres par 

litre en moyenne sur 8 heures de travail. Si cette concentration est dépassée, des protections 

individuelles adaptées doivent être fournies (MEDDE & INERIS, 2010). Enfin, des mesures 

doivent °tre engag®es afin dôassurer lôabsence de dispersion de fibres dans lôenvironnement du 

chantier (Article R4412-128 du 01/07/2012 ; MEDDE & INERIS, 2010). 

 

Dans le cas des industries extractives, les dispositions du Code du travail sôappliquent et sont renforc®es 

par le titre relatif à lôamiante, publi® en annexe du Décret n°98-588 du 09/07/1998. Il faut toutefois noter 

que ce décret pr®voit quôun arr°t® du ministre charg® des mines fixe les dispositions applicables aux 

activit®s dôextraction susceptibles de lib®rer des fibres naturelles (Décret n°98-588 du 09/07/1998 ; 

MEDDE & INERIS, 2010). Cet arr°t® nôa jamais ®t® publi® (MEDDE & INERIS, 2010). Ainsi 

lôencadrement du risque amiantif¯re dans les activit®s extractives nôa pas encore totalement abouti. 
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4.3. Présence dĦcorjkdqngu dans le gisement de Fumade  
 

Comme cela a été évoqué dans la présentation de la géologie locale (voir § 2.1.2 p. 22), lôintrusion 

magmatique dans les roches sédimentaires de la Série Noire a provoqué un métamorphisme de contact 

et des alt®rations hydrothermales des roches pr®sentes. Ces deux ph®nom¯nes sont ¨ lôorigine de la 

formation dôamphiboles :  

- (a) Dans un premier temps, lôaugmentation de la chaleur liée ¨ lôintrusion granitique a été 

lôorigine de la formation de cristaux dôamphiboles (Couilloud, 1988). On les trouve dans les 

cornéennes et les dolomies massives (K2a). Ce mécanisme est plus marqué dans la dolomie, 

où Séverac (1982) décrit des baguettes de trémolite dôun à deux centimètres de long, 

disséminées dans la roche ou en liaison avec des fissures. 

- (b) Dans un second temps, les altérations hydrothermales subies par les roches sédimentaires 

encaissantes ont provoqué le remplacement des minéraux préexistants par des amphiboles ou 

« amphibolitisation ». (Couilloud, 1988). Ce phénomène a pris place principalement dans les 

skarns stratiformes de type II (à gauche sur la Figure 15) et dans les skarns fissuraux (à droite 

sur la Figure 15). Cependant, lôamphibolitisation est plus développée dans les skarns fissuraux 

qui se sont mis en place au sein des dolomies massives (skarns dits « à calcite-diopside-

trémolite), et plus particulièrement dans la zone microcristalline (Séverac, 1982 ; Audion, 2013). 

 

 
 

Figure 15 : Vue au microscope de skarns mettant en évidence la présence d;amphiboles (figurées en 

marron)  ; à gauche : skarns stratiformes  ; à droite  : skarns fi ssuraux  ; modifié d;après (Couilloud, 1988)  

 

Dôaprès Couilloud (1988), la nature de ces amphiboles varie selon le phénom¯ne qui est ¨ lôorigine de 

leur formation et selon les faciès dans lesquels elles ont cristallisé : 

- Pour les amphiboles issues du métamorphisme (a) : de la trémolite à la magnésio-hornblende ;  

- Pour les amphiboles issues de lôalt®ration hydrothermale (b) :  

- de lôactinolite à la magnésio-hornblende, dans les skarns stratiformes,  

- de la trémolites aux hornblendes actinolitiques, dans les skarns stratiformes. 

 

On retiendra ainsi que, dans le gisement de Fumade, les amphiboles sont majoritairement des 

trémolites et quôelles se trouvent le plus souvent dans la dolomie ainsi que dans les skarns 

stratiformes de type II et les skarns fissuraux. Pour mémoire, les skarns sont les faciès porteurs de 

la min®ralisation en tungst¯ne et feront n®cessairement lôobjet dôune extraction et dôun traitement en 

cas dôexploitation.  
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4.4. Cas de la mine de tungstène de Salau  
 

4.4.1. Tgvqwt"fĦgzrétkgnce de Salau sur la question amiantifère  
 

Dans le secteur extractif, le risque dôexposition des travailleurs ¨ lôamiante est connu (Anses, 2015). Il 

a notamment été étudié par le BRGM sur 841 carrières, montrant que sur ces sites, 50 peuvent être 

consid®r®s comme pr®occupants pour la pr®sence potentielle dôamiante et donc lôexposition des 

travailleurs (Lahondère & Zammit, 2013). Dans ce cas, la libération de fibres peut être occasionnée au 

moment de lôextraction, mais les op®rations de traitement de la roche sont souvent plus probl®matiques 

encore, en particulier lors des étapes de concassage et de broyage.  

 

En Ariège, lors de lôexploitation du gisement de Salau57, des mineurs ont été exposés à des fibres 

dôamiante, leur occasionnant de graves probl¯mes sanitaires. Pour deux employ®s notamment, une 

asbestose a été diagnostiquée et reconnue comme maladie professionnelle ultérieurement (Thébaud-

Mony, 2015). En effet, les valeurs limites dôexposition professionnelle ®taient diff®rentes ¨ cette époque, 

et les travailleurs ont eu du mal à faire reconnaître leurs maladies (Thébaud-Mony, 2015). 

 

Dôapr¯s des ®tudes men®es sur site, les personnes les plus exposées travaillaient au poste de 

concassage (unit® de traitement alors situ®e en souterrain) o½ lôempoussi¯rement ®tait de 400 fibres 

par litre dôair, dont la moitié étaient des fibres asbestiformes (soit 200 fibres dôamiante par litre dôair) 

(Boulmier, 1984). Si cette teneur ®tait autoris®e ¨ lô®poque, elle d®passe aujourdôhui de vingt fois la 

limite dôexposition de 10 fibres dôamiante par litre dôair (sur huit heures de travail). 

 

4.4.2.  Comparaison des gisements de Fumade et de Salau  
 

Des similarit®s entre les gisements de Fumade et de Salau peuvent °tre not®es. Tout dôabord, le minerai 

exploité à Salau était de la scheelite. Ces deux gisements se sont mis en place dans des contextes 

géologiques et gîtologiques comparables. 

 

En effet, le gisement de Salau, situé dans la zone axiale des Pyrénées centrales, sôint¯gre dans des 

roches sédimentaires, carbonatées et schisteuses, tout comme la Série Noire. Un magma sôy est 

introduit et, à son contact, la série sédimentaire a subi un métamorphisme (Bornuat, 2012). Les 

alternances calcaréo-schisteuses se sont transformées sur une cinquantaine de mètres en cornéennes 

et en skarns (Bornuat, 2012). Il sôagit donc dôun schéma de mise en place similaire à celui du gisement 

de Fumade, lôintrusion granitique y ®tant ®galement ¨ lôorigine de corn®ennes et de skarns.  

 

A Salau, ce sont des altérations hydrothermales tardives qui sont ¨ lôorigine de cristallisation 

dôamphiboles, principalement de lôactinolite dans ce cas (Zahm, 1987). Ce type de ph®nom¯ne sôest 

également produit au sein du gisement de Fumade, nonobstant le fait que lôamphibole majoritaire soit 

ici la trémolite.  

 

La tr®molite de Fumade et lôactinolite de Salau consistent toutes les deux en des amphiboles pouvant 

présenter des morphologies asbestiformes. Cela a dôailleurs été démontré à Salau (Boulmier, 1984 ; 

Thébaud-Mony, 2015). 

 

  

 
57 Le gisement de Salau a fait lôobjet dôune exploitation de 1970 à 1986 (Zahm, 1987).  
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4.5.  Conclusion sur les risques potentiels  
 

Concernant le risque amiantif¯re, lôAgence r®gionale de santé (ARS) Occitanie a alerté sur les 

similitudes éventuelles entre le gisement de Fumade et celui de Salau et recommandé la prise en 

compte de ce risque dans les études environnementales associées au projet minier (Agence 

régionale de santé (ARS) Occitanie, 2019) :  

« En outre, je souhaite que l;attention du pétitionnaire soit attirée sur le constat de présence d;amiante 

dans l;ancienne mine de tu ngstène d;Anglade58 en Ariège. Dans l;éventualité de minéralogies similaires, je 

souhaite qu e la présence éventuelle d;amiante ou particules minérales allongées d;intérêt soit prise en 

compte dans le ca dre des études environnementales qui seront réalisées.  » 

Compte-tenu des similitudes entre les deux gisements décrites dans le § 4.4 précédent, SystExt rejoint 

ce point dôattention de lôARS.  

 

Tel que détaillé dans le § 4.3 p. 50, dans le gisement de Fumade, les faciès contenant des amphiboles 

sont principalement les dolomies massives, les skarns fissuraux et les skarns stratiformes de type II. 

Lôamphibole majoritaire est la tr®molite. La bibliographie consult®e nôa pas permis de déterminer si 

la trémolite peut présenter une morphologie asbestiforme et sôil sôagit donc (partiellement ou 

totalement) de trémolite-amiante. Le même constat a été fait pour lôactinolite, ®galement mentionn®e 

dans le gisement de Fumade. Par ailleurs, la documentation étudiée ne fait pas mention précisément 

de lôabondance relative de ces minéraux dans la roche. 

 

Quand bien même il serait démontré que la trémolite du gisement de Fumade (et lôactinolite, dans une 

moindre mesure) est non asbestiforme, le risque de production et de libération de fragments de 

clivage pour ces deux minéraux subsisterait et devrait donc °tre pris en compte dans lôanalyse 

des risques associés. Comme explicité, lors des op®rations dôextraction et de préparation mécanique 

des roches (concassage et broyage), des fragments de clivage présentant les mêmes dimensions que 

des fibres dôamiante peuvent °tre g®n®r®s et polluer lôair ambiant pour les travailleurs. Pour rappel, il 

sôagit de particules que lôAnses recommande de consid®rer de la m°me fa­on que des fibres dôamiante.  

 

Ces considérations doivent tout particulièrement être prises en compte dans le cas où il serait envisagé 

dôinstaller lôunit® de préparation mécanique (concassage et broyage) en souterrain, tel que mentionné 

dans le mémoire technique (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 65) : 

« Si une exploitation souterraine est retenue, les opérations de concassage, criblage pourront être 

effectuées en souterrain [Ύ] » 

Le retour dôexp®rience de Salau montre en effet que, dans des chantiers souterrains, le niveau 

dôempoussièrement (que ce soit par des fibres dôamiante ou des fragments de clivage) peut être élevé.  

 

Bien quôil nôait pas pu °tre caractérisé de façon précise, le risque amiantifère existe. Suivant les 

recommandations de lôAnses, SystExt estime que les risques associés à la génération de 

fragments de clivage sont similaires ¨ ceux portant sur les fibres dôamiante.  

  

 
58 Le gisement de Salau est également nommé « Anglade ».  
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Selon SystExt, compte-tenu des dangers sanitaires importants que pourrait représenter une exposition 

à de telles particules, il est impératif de considérer prioritairement ce risque à chaque étape dôun projet 

minier. Cette question (fibres dôamiante mais aussi fragments de clivage) nô®tant pas abord®e dans la 

notice dôimpact environnemental, SystExt recommande à la mairie de demander au porteur de 

projet de la prendre en compte lors des éventuelles étapes ultérieures du projet minier et de 

lô®tudier avant tout travaux dôexploitation mini¯re.  

 

Dôapr¯s la nature des travaux exploratoires projet®s (Tungstène du Narbonnais, Tome III, 2018, pp. 62-

65), ceux qui pourraient potentiellement être concernés par cette problématique seraient les sondages 

(carottés ou destructifs) et la réalisation de tranchées ou puits (échantillonnage en vrac pour les essais 

min®ralurgiques). On note tout dôabord que les sondages sont peu sujets ¨ lôenvol de poussi¯res 

lorsquôils sont r®alis®s en voie humide. Concernant les tranch®es et puits, ils ne devraient pas excéder 

une dizaine de mètres de profondeur, selon le porteur de projet. Or, dans le gisement de Fumade, les 

amphiboles se trouvent le plus souvent dans la dolomie ainsi que dans les skarns. Ces faciès sont 

généralement localisés en profondeur, sauf au niveau de la cible « Fumade superficiel ». Dans une 

approche conservatoire, SystExt propose donc dôinclure la prise en compte des travaux 

dôexploration dans la recommandation précédente.  
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5. Exploitation et traitement du minerai  
 

Pour rappel, lôun des objectifs de la pr®sente ®tude est dôidentifier les risques potentiels associ®s tant ¨ 

la phase exploratoire quô¨ la phase dôexploitation du projet minier. Pour répondre à ce dernier enjeu, le 

présent chapitre sôattache ¨ ®valuer ce que pourraient °tre les modalit®s dôextraction et de traitement 

du minerai du gisement de Fumade ainsi que les éventuelles limites associées.  

 

En préambule, il convient donc de rappeler que SystExt nôa pu sôappuyer que sur les documents 

écrits du porteur de projet (dossier de demande de PERM et site internet, hors brochures). Les 

informations ainsi acquises ont été corrélées aux évaluations réalisées dans les années 1970-198059 et 

à lô®tat de lôart des pratiques actuelles dans les filières tungstifères. Considérant le peu de données 

disponibles et compte-tenu que lôon se trouve ¨ un stade tr¯s pr®coce du projet, il aurait été 

méthodologiquement incorrect de procéder autrement. Ainsi, aucune affirmation ne pourra être faite 

concernant les techniques qui seront effectivement mises en îuvre. On essayera seulement dôidentifier 

et de comprendre, au regard des caractéristiques du gisement : les projections et engagements du 

porteur de projet et les limites éventuelles. 

 

5.1. T{rg"fĦgzrnqkvcvkqp 
 

On sôint®resse dans un premier temps au type dôexploitation envisag® (en souterrain et/ou en ciel 

ouvert). Sur son site internet60, le porteur de projet sôengagerait ¨ nôexploiter quôen souterrain : 

« L;exploitation envisagée se fera en souterrain et non en surface . » 

 

Le mémoire technique (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 65) explique61 plutôt que :  

« La possibilité d;une exploitation souterraine sera étudiée de façon à minimiser la consommation d;espace 

et éviter les impacts associés ; [Ύ] Si une exploitation souterraine est retenue, les opérations de concassage, 

criblage pourront être effectuées en souterrain [Ύ] » 

 

Parallèlement, ce dernier document fait régulièrement mention de la cible « Fumade superficiel ». Celle-

ci est bien moins connue que les deux autres cibles. Elle nécessiterait une exploitation à ciel ouvert, 

compte-tenu de la profondeur des corps minéralisés reconnus à ce jour (jusquô¨ 40 m) (Audion, 2013). 

La première citation suggère donc quôil sôagirait de renoncer ¨ lôexploitation de cette cible, dont le 

tonnage en tungstène reste par ailleurs très inférieur aux autres cibles (653 tonnes présumées, là où la 

cible « Fumade profond » en contiendrait 12 800 tonnes, voir Figure 10 p. 27). 

 

Cependant, le mémoire technique (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, Tabl. 6, p. 56) rappelle le 

potentiel en ressources toutefois important de la cible « Fumade superficiel » :  

« La cible de « Fumade superficiel  » possède un pot entiel de ressources comparable à certaines mines de 

tungstène en exploitation dans le monde.  » 

 

 
59 De la demande de concession de « Cadoul » par la SNEAP, il résulte des documents qui formalise le schéma 
dôexploitation (modalit®s dôextraction et de traitement du minerai) (SNEAP, 1988). 
60 Page óEngagements sur le projetô ; section « Nos engagements pour la p®riode dôexploitation si celle-ci a lieu (15 
à 20 ans environ) ». Voir au lien suivant. Voir également lôAnnexe 3 p. 144. 
61 Dans le reste du document et dans les deux autres tomes de la demande de PERM, il nôappara´t aucun 
engagement concernant le fait que lôexploitation puisse se faire uniquement en souterrain. 

https://tungstene-du-narbonnais.fr/engagements-sur-le-projet/
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Comme le précise le porteur de projet dans ce même document (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 

2018, p. 65), seules les études de préfaisabilité et de faisabilité* permettront de déterminer la possibilité 

ou non dôabandonner une partie du gisement, et si une exploitation uniquement souterraine reste 

économiquement viable. 

 

Ainsi, à ce stade et tenant compte de lôabsence dôengagement dans le dossier de demande de PERM, 

SystExt considérera que toutes les cibles du gisement pourraient faire lôobjet dôune exploitation. 

Dans cette ®ventualit®, une partie de lôexploitation se ferait à ciel ouvert et serait à lôorigine de risques 

potentiels différents de travaux miniers souterrains (en termes dôemprise en surface et de quantit® de 

déchets miniers générés). 

 

5.2.  Métho de  fĦgzrnqkvcvkqp 
 

Aucune information concernant la (ou les) méthode(s) dôexploitation62 envisagée(s) nôest fournie dans 

les documents consultés. La seule indication réside dans une vidéo sur le site internet63, laquelle 

mentionne le « remblaiement simultané avec les stériles miniers » et évoque la technique des 

tranches montantes remblayées.  

 

Lôexploitation souterraine par tranches montantes remblay®es (Figure 16) implique lôabattement et le 

déblayage du minerai par tranches horizontales, lesquelles sont remblayées au fur et à mesure (par 

des st®riles miniers ou dôautres matériaux qui ne proviennent pas de la zone dôexploitation minière). Les 

tranches sont exploitées en remontant : la tranche la plus basse est extraite puis remblayée. Le 

remblayage sert alors de plancher pour lôabattement des tranches situ®es au-dessus. 

 

  

Figure 16 : Schéma de principe de la technique des tranches montantes remblayées  ; modifié d;après 

(Poulard, et al., 2017)  

 
62 Lôexploitation ¨ ciel ouvert peut se faire à lôaide de plusieurs méthodes, au m°me titre que lôexploitation en 
souterrain.  
63 Page óUn projet de taille raisonnable et respectueux du territoireô ; Section « Une mine souterraine : Quelle 
emprise au sol ? ». Voir la vidéo « Un projet de mine responsable » ¨ partir de 1ô15ôô au lien suivant. Voir également 
lôAnnexe 3 p. 144. 

https://tungstene-du-narbonnais.fr/un-projet-de-taille-raisonnable-et-respectueux-du-territoire/
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Compte tenu des spécificités propres à chaque gisement, il est difficile, sans étude de faisabilité, de 

déterminer la technique qui sera effectivement mise en îuvre pour lôexploitation du gisement de 

Fumade. Cependant, lôannexe 4 du dossier de demande de la concession de Cadoul (SNEAP, 1988, 

pp. 3-4) explicite le choix de la technique dôexploitation choisie par la soci®t® minière à cette époque : 

« Le niveau des réserves (1 Mt) et la nécessité d;amortir les installations sur une durée de vie raisonnable 

(10 ans) conduise nt  à une mine plutôt petite (100  000 t/an) à condition toutefois de dépiler la totalité du 

gisement. On écartera donc, si possible, les méthodes à taux de défruitement 64 relativement faible 

(chambres et piliers ). 

[Ύ] La teneur moyenne en place (1%) est en définitive assez proche de la teneur de coupure 65, ce qui interdit 

tout laisser -aller dans la sélectivité 66. On écartera donc les méthodes à forte productivité et salissage 

important (sublevel caving ou sublevel stoping) 67. 

[Ύ] La méthode  d;exploitation s;impose donc d;elle-même  : tranches montantes remblayées.  » 

 

Bien quôil sôagisse dôune analyse ancienne, et que les conditions dôexploitation aient ®volu® depuis (la 

teneur de coupure a diminué depuis 30 ans, par exemple), les caract®ristiques du gisement nôont, quant 

à elles, pas changé. Cette analyse fournit des indications intéressantes sur les caractéristiques du 

gisement de Fumade et sur les m®thodes dôexploitation souterraine (chambres et piliers, sous-niveau 

foudroyés, sous-niveaux abattus68) qui semblent moins adaptées.  

 

SystExt retiendra lôhypoth¯se que lôexploitation en souterrain pourrait °tre r®alis®e par tranches 

montantes remblayées. On se concentrera donc, pour la suite, sur les implications que lôutilisation de 

cette technique occasionnerait. 

 

5.3.  Traitement du minerai  
 

5.3.1. Procédé de traitement envisagé par le porteur de projet  
 

Tr¯s peu dôinformations concernant la (ou les) méthode(s) de traitement du minerai envisagée(s) sont 

fournies dans les documents du porteur de projet. La seule indication réside dans une vidéo sur le site 

internet69, laquelle présente une méthode de concentration par gravimétrie70 : les séparateurs à 

spirales. 

  

 
64 Le taux de défruitement est la proportion de minerai exploité dans une couche minéralisée. Lorsque ce taux est 
®lev®, cela signifie quôune grande partie du minerai en place a été récupéré. 
65 La teneur de coupure est la concentration minimale pour la substance dôint®r°t au-dessus de laquelle le gisement 
est « économiquement » exploitable. Ce paramètre dépend des coûts d'extraction spécifiques au gisement et des 
prix actuels ou estimés du minerai concerné. 
66 La sélectivité caractérise la qualité de lôextraction. Plus elle est élevée, et plus la quantité de roches stériles 
associée au minerai (et qui est donc également transportée à lôusine de traitement) est faible.  
67 sublevel caving = exploitation par sous-niveaux foudroyés ; sub-level stoping = exploitation par sous-niveaux 
abattus 
68 De fa­on g®n®rale, lôexploitation par sous-niveaux est essentiellement destinée aux gisements réguliers, 
verticaux ou fortement inclin®s. Le principe dôexploitation est de d®couper le gisement en galeries de niveaux et de 
sous-niveaux et dôabattre le minerai à partir de ces galeries. Pour la technique « par sous niveaux abattus », le 
minerai est abattu depuis le mur (ou « plancher è) des galeries et descend par gravit® jusquô¨ la base du niveau 
(« en-dessous »). Pour la technique « par sous-niveaux foudroyés » le minerai est abattu au toit (ou « plafond ») 
des sous-niveaux et est déblayé à chaque sous-niveau. (Poulard, et al., 2017) 
69 Page óLes ®tapes du projetô ; Section « £tape future : Lôexploitation ». Voir la vidéo « Le traitement du minerai par 
gravimétrie » au lien suivant. Voir également lôAnnexe 3 p. 144. 
70 En minéralurgie, les procédés de traitement gravimétrique désignent un panel varié de techniques de 
concentration du minerai qui valorisent les différences de densité des minéraux en présence.  

https://tungstene-du-narbonnais.fr/les-etapes-du-projet/
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Lôusage de m®thodes gravim®triques nôexclut toutefois pas le recours potentiel ¨ dôautres techniques 

de traitement subséquentes. Le mémoire technique (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 46) 

mentionne notamment que :  

« Ce minerai se prêtera donc parfaitement à une pré concentration gravimétrique, qui permettra de 

récupérer la scheelite grossière, puis à une  flottation qui permettra de récupérer la scheelite fine . » 

 

Des premiers essais minéralurgiques avaient été réalisés pour le compte de la SNEAP sur le minerai 

du gisement de Fumade. Ceux-ci avaient permis dôenvisager un traitement en deux étapes : une 

préconcentration gravimétrique suivie dôune étape de flottation (Audion, 2013, p. 56) : 

« [Ύ] les premiers tests minéralurgiques réalisés sur des échantillons de carottes de Fumad e ont montré 

la possibilité d;obtenir un concentré marchand par broyage, séparation gravimétrique puis flottation.  » 

 

Cette combinaison de technique ®tait dôailleurs celle retenue par la SNEAP pour son projet dôexploitation 

minière (SNEAP, 1988). 

 

Ʒ Méthode de concentration par séparateurs à spirales 

 

Un séparateur à spirales (Figure 17) profite de lôeffet de s®dimentation des particules (par lôajout dôeau) 

combiné à celui de la force centrifuge. Ainsi, les particules les plus denses restent au voisinage de l'axe 

central, tandis que celles qui sont moins denses s'écoulent vers la périphérie de la spirale. 

Schématiquement, dans le cas présent, ce procédé permettrait donc de séparer les particules les plus 

denses, comme la scheelite, des particules les plus légères, comme les silicates et les carbonates.  

 

 

Figure 17 : Schéma de principe du fonctionnement d;un séparateur à spirales 
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Ʒ Méthode de concentration par flottation 

 

La flottation (Figure 18) permet de concentrer les minéraux dôint®r°t (scheelite ici) en les faisant 

« flotter ». Ces derniers sont rendus hydrophobes par lôajout de « collecteurs ». En présence de bulles 

dôair, les particules hydrophobes sôy fixent et remontent ainsi ¨ la surface. Ce transport s®lectif s®pare 

donc les minéraux de scheelite, des autres, qui restent en suspension dans la pulpe71. Pour stabiliser 

la mousse en surface, on ajoute un « moussant ». Un « déprimant » est également introduit afin de 

rendre hydrophiles les phases minérales que lôon ne veut pas flotter. Dans le cas de la flottation de la 

scheelite : les collecteurs les plus couramment utilisés sont des acides gras (acide oléique par exemple). 

Généralement, du carbonate de sodium est aussi utilisé pour maîtriser le pH, et du silicate de sodium, 

comme déprimant (Kupka & Rudolph, 2018). 

 

 

Figure 18 : Schéma de principe de la  technique de flottation en colonne  

  

 
71 La pulpe consiste ici en un m®lange dôeau, de réactifs et de minerai broyé.  
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Ʒ Réactifs utilisés pour la flottation 

 

Lô®tude de faisabilit® sôav®ra nécessaire afin de déterminer les étapes permettant de concentrer le 

minerai du gisement de Fumade (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018). Sur son site internet72, le 

porteur de projet souligne cependant que : 

« Le procédé de traitement utilisé ne fera appel à aucun produit chimique ou contaminant.  »  

 

Cette information ne permet toutefois pas de déduire la technique de traitement du minerai, à moins de 

préciser ce qui est entendu par « produit chimique » ou « contaminant », car ces termes sont très 

généraux73, 74. Ces derniers pourraient potentiellement faire référence aux réactifs qui seraient utilisés, 

en cas dôutilisation de la flottation. En effet, le mémoire technique (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 

2018, p. 46) rappelle que :  

« [Ύ] Les produits habituellement utilisés dans la flottation de la scheelite sont des acides gras d;origine 

naturelle (acide oléique, acide palmitique) et du carbonate de sodium . » 

 

Cependant, lôorigine « naturelle » des substances mentionnés n'est pas incompatible avec un potentiel 

contaminant et encore moins avec la qualification de « produit chimique ». Par ailleurs, les produits 

cités ci-dessus nôoffrent pas de rendements satisfaisants pour tous les minerais, notamment 

dans le cas des minerais carbonatés (Kupka & Rudolph, 2018).  

 

En effet, la présence de minéraux calciques limite la sélectivité de la flottation (côest-à-dire le fait 

dôobtenir un concentr® de scheelite flott® avec le moins dôimpuret®s possible). Les minéraux calciques 

présentent des propriétés de surface et de solubilité similaires à celles de la scheelite, les rendant eux 

aussi « sensibles » aux collecteurs couramment utilisés. Ils ont donc tendance à flotter avec la scheelite. 

Le gisement de Fumade étant abondamment composé de minéraux calciques (dolomies massives 

(K2a) et nombreux bancs calcaires dans les ACA inf., ACS et ACA sup.), il nôest pas exclu que la 

flottation puisse n®cessiter dôautres réactifs75, présentant potentiellement plus de risques pour 

lôenvironnement.  

 

Compte-tenu de ces éléments et du fait que de plus amples essais de traitement sôavèreront 

nécessaires afin de déterminer les différentes étapes de traitement du minerai, SystExt retiendra 

lôhypoth¯se que les techniques utilis®es pourraient consister en lôassociation dôune 

préconcentration gravim®trique et dôune flottation.  

 

  

 
72 Page óEngagements sur le projetô ; section « Nos engagements pour la p®riode dôexploitation si celle-ci a lieu (15 
à 20 ans environ) ». Voir au lien suivant. Voir également lôAnnexe 3 p. 144. 
73 Dôapr¯s le Syst¯me g®n®ral harmonisé de classification et dô®tiquetage des produits chimiques (SGH) des 
Nations Unies, un produit ou une substance chimique désigne tout « élément et ses composés, présents ¨ lô®tat 
naturel ou obtenus grâce à un procédé de production ». Voir au lien suivant.  
74 Selon la convention internationale OSPAR, un contaminant est : « toute substance décelée dans un lieu où elle 
ne se trouve pas normalement ». 
75 La flottation pourrait alors nécessiter, par exemple, dôautres collecteurs utilis®s par lôindustrie comme lôacide 
benzo-hydroxamique (BHA) ou lôol®ate de sodium (Kupka & Rudolph, 2018). A titre dôexemple, dans la mine de 
Mittersill (Autriche) : « Les collecteurs utilisés pour la flottation sont des acides gras (carboxylates), sulfonates 
d'alkyle et sulfates d'alkyle » (Commission européenne, 2009, p. 297). 

https://tungstene-du-narbonnais.fr/engagements-sur-le-projet/
https://doi.org/10.18356/9e527da2-fr
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Tenant compte que la m®thode de flottation nôest pas ®voqu®e sur le site internet du porteur de projet, 

on étudiera donc par la suite la possibilité de ne pas avoir recours à cette technique pour concentrer la 

scheelite du gisement de Fumade. Cette question est dôautant plus importante quôelle conditionne 

indirectement la nature et le volume des déchets miniers. En effet, par comparaison avec lôusage de 

techniques gravimétriques seules, lôutilisation de la technique de flottation est ¨ lôorigine de r®sidus 

miniers plus fins et de volumes de déchets miniers plus grands.  

 

5.3.2.  Etude de la p ossibilité d e ne pas avoir  recours à  la f lottation  
 

Ʒ Technique la plus répandue 

 

Le gisement de Fumade se situe dans la moyenne (moyenne basse pour le tonnage, moyenne haute 

pour la teneur) des projets comparables dôun point de vue g´tologique (skarns à scheelite) dans le 

monde (Audion, 2013, Fig. 35, p. 55). Le BRGM a ainsi recensé 21 projets miniers en phase 

dôexploration ou dôexploitation en 2012 (Audion, 2013, Ann. 7, p. 76). 

 

SystExt a donc recherch® le statut de ces projets (en cours dô®tude de faisabilit®, en pr®production, en 

production ou inactif) ainsi que la méthode de traitement utilisée. Aucune donn®e nôa ®t® identifi®e pour 

10 des 21 projets concernés. Sur les sites miniers restants (Tableau 8), trois étaient inactifs en janvier 

2020 et huit ont déclaré utiliser ou envisager la flottation pour traiter leur minerai.  

 

Mine  (Pays) Statut Utilisation de la f lottation  

Mactung (Canada)  Faisabilité  Oui  

Sangdong (Corée du Sud) Faisabilité  Oui  

King Island (Australie)  Faisabilité  Oui 

Risby (Canada) Pas d;activité  - 

Cantung (Canada) Fermeture en 2015  Oui 

Jersey Emerald (Canada) Faisabilité  Oui  

Molyhill (Australie)  Préproduction  Oui  

Tabuaço (Portugal)  Faisabilité  Non  

Los Santos (Espagne) Production  Oui  

Kara (Australie)  Productio n Oui  

Currais Novos (Brésil)  Suspendu en 2013  - 

Tableau 8 : Situation de projets miniers comparables d;un point de vue gîtologique (skarns à scheelite) au 

gisement  de Fumade, en termes de statut et d;utilisation éventuelle de la flottation pour le traitemen t du 

minerai (données collectées par SystExt en ligne  en janvier 2020)  

 

La mine de Tabuaço, au Portugal, est la seule qui nôest pas concern®e par lôusage de la flottation. Ceci 

sôexplique par le fait que le minerai est riche en fluorine, un minéral limitant pour la flottation de la 

scheelite. Les raisons sont les mêmes que pour les minéraux calciques (propriétés de surface et 

solubilité similaires à la scheelite) mais les mécanismes sont décuplés (Vic, 2017). 

 

Kupka et Rudolph (2018) rappellent que la flottation est communément utilisée pour la concentration de 

la scheelite et le Tableau 8 le confirme, en mettant en exergue que les mines exploitant des skarns à 

scheelite lôutilisent quasi-systématiquement. 
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Ʒ Technique la plus adaptée à la scheelite 

 

Des caractéristiques propres à la scheelite en font par ailleurs un minéral adapté à ce procédé 

de traitement, voire rendent ce dernier indispensable, au risque de ne pas pouvoir obtenir un 

concentré marchand (ITIA, 2012). 

 

La scheelite est fragile et cassante, donc très friable. Lors des étapes préliminaires du traitement de 

minerai (préparation mécanique par concassage et broyage), il est fréquent que sa friabilité soit à 

lôorigine dôun phénomène de sur-broyage (les minéraux de scheelite étant broyés préférentiellement par 

rapport aux autres minéraux). Ceci est alors ¨ lôorigine dôune production importante de scheelite très 

fine (grains avec un diamètre inférieur à 25 µm)76 (Leal-Ayala, et al., 2015 ; Kupka & Rudolph, 2018). 

 

La scheelite est également très dense. Cette propriété favorise la séparation des particules 

grossières, qui seront très bien classées lors des traitements gravimétriques (dans les séparateurs à 

spirales, par exemple). Toutefois, cette haute densité peut donner lieu à une mauvaise classification 

hydraulique et gravimétrique des particules fines : en effet, une particule fine et dense de scheelite aura 

le même comportement quôune particule grossière et légère. Dans un séparateur à spirales77, les 

particules fines de scheelite resteront donc proches de lôaxe central (avec les particules plus grossières), 

et seront alors renvoyées dans le circuit de broyage, aggravant le phénomène de sur-broyage (Leal-

Ayala, et al., 2015).  

 

Une trop grande proportion de fines dans le circuit de traitement limite ainsi les capacités de 

concentration par gravimétrie. Leal-Ayala, et al. (2015) estiment ̈  ce titre quôentre 10 et 40 % des pertes 

lors des procédés de concentration du minerai de tungstène sont attribuables à la friabilité des minéraux 

tungstifères. La mise en place de circuits complexes de concassage-broyage peut permettre de 

remédier à ce problème. Toutefois, ceci devient vite très coûteux (Leal-Ayala, et al., 2015 ; ITIA, 2012). 

Compte-tenu que les méthodes dôexploitation des gisements de tungst¯ne sont d®j¨ parmi les plus 

onéreuses (car le plus souvent exploités en souterrain) (Leal-Ayala, et al., 2015), les exploitants 

cherchent à limiter le plus possible les pertes lors du traitement et donc de valoriser au mieux les fines. 

La flottation permet alors, ¨ moindre co¾t, dôaccro´tre le taux de r®cup®ration en tungst¯ne. 

 

Ʒ Caractéristiques du gisement de Fumade favorables ou non à la flottation 

 

Les caractéristiques du minerai du gisement de Fumade se prêtent particulièrement ¨ lôutilisation de la 

flottation (Audion, 2013, p. 24) : 

« [Ύ] le minerai de Fumade ne présente pas de fluorine, un pénalisant lors du traitement minéralurgique. 

La granulométrie *  de la scheelite de Fumade e st également plus grossière, ce qui rend sa concentration 

plus aisée (Prouhet, 1987). Les rares sulfures présents dans les faciès minéralisés pourront, de plus, être  

facilement éliminés par flottation (Bouteloup et Dumas, 1985).  » 

 

Ainsi, le fait que la scheelite soit grossière (au moins pour la cible « la Fédial » où 40 % y est 

millimétrique (Prouhet, 1987), aucune donn®e nôayant été trouvée pour les deux autres cibles), 

faciliterait sa préconcentration par gravimétrie. 

  

 
76 La production de scheelite très fine (< 25 µm) ou « ultrafines è nôest pas p®nalisante pour la flottation. Ces 
particules légères sont entraînées dans le flux ascendant au sein de la cellule de flottation et rejoignent la mousse 
de surface où se concentrent les autres particules de scheelite.  
77 La problématique se pose de la même façon pour les autres méthodes gravimétriques.  
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Par ailleurs, on notera que le gisement ne contient pas de fluorine, minéral limitant pour la flottation, tel 

quôexplicit® pr®c®demment, avec lôexemple de la mine de Tabuaço (Portugal). 

 

Les sulfures sont peu abondants dans les faciès minéralisés du gisement de Fumade. Dôapr¯s Audion 

(2013), si leur concentration dans le minerai traité devenait critique, ils devraient alors être retirés afin 

dôobtenir le concentr® de scheelite le plus pur possible. 

 

Pour répondre à cet objectif, la flottation est le procédé le plus adéquat pour récupérer sélectivement 

les sulfures. Cependant lôusine de traitement devrait être complétée par une unité dédiée car les 

réactifs permettant la flottation de la scheelite et ceux utilisés pour celle des sulfures sont très 

différents.  

 

La Figure 19 synthétise les propriétés de la scheelite et les caractéristiques du gisement de Fumade 

précédemment décrites, qui favorisent ou limitent lôusage de la pr®concentration gravim®trique et de la 

flottation. 

 

 

 

Figure 19 : Schéma de principe présentant les propriétés et caractéristiques qui favorisent ou limitent 

l;usage de la préconcentration gravimétrique et de la flottation 

 

Lô®tude de la bibliographie afférente aux techniques actuelles de traitement de la scheelite, et la 

corrélation de ces données avec les caractéristiques du gisement de Fumade, mettent en avant 

lôint®r°t technique et ®conomique de cette méthode de traitement. Dans le cas dôune mise en 

exploitation du gisement de Fumade, le recours à la flottation pourrait sôav®rer nécessaire.  
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5.4.  Eqpenwukqp"uwt"ng"uejéoc"fĦgzrnqkvcvkqp"gv"nkokvgu"cuuqekégu 
 

A ce stade tr¯s pr®coce du projet minier, le sch®ma dôexploitation du gisement de Fumade (extraction 

et traitement du minerai) ne peut être défini précisément. Le travail de SystExt a consisté à identifier et 

à comprendre, au regard des caractéristiques du gisement, les projections et engagements du porteur 

de projet et les limites éventuelles. 

 

Certains engagements pris par le porteur du projet sur son site internet sont imprécis, et ne 

correspondent pas nécessairement au contenu du dossier de demande de PERM. Cela concerne : le 

type et la m®thode dôexploitation, la technique de traitement du minerai et les réactifs qui pourraient être 

utilisés à cette fin. Sôil est l®gitime que certaines informations ne soient pas connues ¨ ce stade 

très préliminaire, SystExt recommande à la mairie de demander au porteur de projet de clarifier 

les engagements écrits déjà pris.  

 

En termes de m®thode dôexploitation, rien nôindique dans le dossier de demande de PERM que la cible 

« Fumade superficielle » serait abandonnée. SystExt considère que toutes les cibles du gisement de 

Fumade pourraient faire lôobjet dôune exploitation. Concernant les deux cibles requérant une 

exploitation souterraine (« Fumade profond » et « la Fédial »), SystExt retient lôhypoth¯se que celle-ci 

pourrait être réalisée par la technique des tranches montantes remblayées.  

 

En termes de procédés de traitement du minerai, SystExt considère que les techniques utilisées 

pourraient consister en lôassociation dôune pr®concentration gravim®trique et dôune flottation. 

Concernant ce dernier procédé, le porteur de projet insiste dans tous ses documents écrits sur des 

réactifs dont la « dangerosité » serait moindre. SystExt signale cependant que ces produits 

chimiques peuvent ne pas offrir de rendement satisfaisant, en particulier en présence de minéraux 

calciques. Lôabondance de ces derniers dans le gisement de Fumade nôest plus à démontrer.  

 

En complément, SystExt a étudié la possibilité de ne pas avoir recours à la flottation. Lô®tude de la 

bibliographie afférente aux techniques actuelles de traitement de la scheelite, et la corrélation de ces 

données avec les caractéristiques du gisement de Fumade, mettent en avant, ¨ lôinverse, lôint®r°t 

technique et économique de cette méthode de traitement. En effet, des caractéristiques propres à la 

scheelite (friabilité et densité) mais aussi au gisement de Fumade (présence localement de scheelite 

grossière, absence de fluorine, nécessité éventuelle de retirer les sulfures dans une unité de flottation 

dédiée) pourraient en effet rendre la flottation indispensable, au risque de ne pas pouvoir obtenir un 

concentré marchand. Dans le cas dôune mise en exploitation du gisement de Fumade, le recours 

¨ la flottation pourrait sôav®rer n®cessaire. 
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6. Gestion des déchets miniers  
 

6.1. Principaux types de déchets miniers  
 

Lôextraction et le traitement du minerai produisent différents types de déchets, parmi lesquels on 

distingue classiquement : les stériles, qui correspondent aux roches extraites pour accéder au minerai, 

et qui ne sont pas du tout ou pas suffisamment min®ralis®es pour °tre trait®es dans lôusine ; et les 

résidus, qui sont les rejets générés à chaque étape de traitement du minerai. 

 

6.1.1. Stériles miniers  
 

Les st®riles se pr®sentent sous forme dôamas de blocs et de cailloux. Pour autant, ces mat®riaux 

peuvent comporter des fractions plus fines (dont des particules sableuses et argileuses). Le terme 

« stériles » pr°te ¨ confusion, sugg®rant quôils seraient exempts de toute substance polluante, ce qui 

nôest pas nécessairement le cas. Le plus souvent, ils contiennent les mêmes minéraux que ceux des 

zones minéralisées, mais en quantité moindre.  

 

Les stériles sont produits en plus grande quantité dans les mines à ciel ouvert que dans les mines 

souterraines. Dans le premier cas, ils sont le plus souvent stockés en surface sous forme dôempilements 

appelés « haldes à stériles ». Dans le second cas, ils sont majoritairement utilisés pour le remblayage 

des vides laissés par lôexploitation souterraine. 

 

La Figure 20 illustre la situation « usuelle è dôune halde ¨ st®riles, pour laquelle la mise en d®p¹t se fait 

par décharge depuis la partie sommitale. Une s®gr®gation sôop¯re progressivement entre les fragments 

fins qui restent au-dessus et les fragments grossiers qui rejoignent la base du dépôt. Les particules les 

plus fines remplissent, quant à elles, les espaces entre les fragments rocheux, tout en laissant des vides 

qui permettent la circulation de lôair (et donc de lôoxyg¯ne) et des eaux. Ceci peut °tre ¨ lôorigine de 

percolations et dôinfiltrations vers les nappes souterraines (en rose sur la Figure 20).  

 

 

Figure 20 : Schéma de principe  d;une halde à stériles et mise en évidence de la circulation des drainages 

miniers (en rose)  ; modifié d ;après (INAP, 2012) 
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6.1.2. Résidus  miniers  
 

Les résidus miniers demeurent plus problématiques que les stériles. Ces matériaux présentent une 

granulométrie fine : « Le résidu est composé de particules fines, typiquement 80% de ces particules ont 

une granulométrie comprise entre 70 ɛm et 120 ɛm » (Chou, 2012, p. 3). Or, plus les grains sont 

fragment®s, plus la surface totale disponible pour lôoxydation (ou ç surface spécifique ») est grande 

(Figure 21). Ils sont donc plus « réactifs » que les fragments grossiers des stériles et présentent une 

plus grande capacité à être lixiviés78 (voir § 3.2.4 p. 36).  

 

 

Figure 21 : Schéma de principe de l;augmentation de la surface spécifique d;un matériau fragmenté, illustré 

d;un exemple théorique  

 

Schématiquement, compte-tenu des teneurs faibles en oxyde de tungstène dans le minerai (maximum 

de 1,41 % de WO3 pour le minerai de la cible de « la Fédial »), pour chaque tonne de minerai traitée à 

lôusine, une tonne de résidus miniers sera générée. En termes de volume, celui-ci augmente 

consid®rablement du fait de lôajout dôeau, n®cessaire au traitement du minerai. Les résidus se 

présentent donc sous forme de « pulpe » (m®lange de solide et dôeau), dont la fraction solide est 

dôenviron 40-50 %, voire 60-70 % en cas dô®paissement pr®alable ¨ leur mise en décharge.  

 

On les transporte le plus souvent sous forme de pulpe depuis lôusine de traitement du minerai vers des 

aires de stockage appelées « parcs à résidus ». Comme les stériles, ils peuvent également être utilisés 

pour le remblayage des vides laiss®s par lôexploitation souterraine (voir § 6.2.3 p. 70).  

 

La Figure 22 page suivante illustre la situation « usuelle è dôun parc ¨ r®sidus, pour laquelle la mise en 

dépôt se fait par décharge depuis la digue (ouvrage qui retient les déchets miniers). Celle-ci étant 

classiquement composée de stériles et de r®sidus grossiers, elle nôest pas parfaitement imperméable 

et permet la circulation de fluides (les percolations et fuites de boues résiduaires en pieds de digue sont 

des phénomènes courants).  

 
78 De façon imagée, cela correspond au phénomène qui se produit lorsquôune eau chaude et/ou sous pression 
percole au travers de grains de café moulus pour donner du café liquide. Le phénomène est réduit voire inexistant 
lorsque les grains de cafés ne sont pas broyés.  
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Pour limiter la migration de lôoxygène vers les résidus miniers (et donc leur oxydation), il est dôusage de 

maintenir en couverture une couche dôeau. Les eaux situ®es en partie haute de cette couche (la 

« surverse è) sô®coulent le plus souvent vers la digue (« ligne phréatique ») pour en rejoindre la base. 

Elles sont également partiellement drainées afin de maintenir un niveau dô®quilibre dôeau dans le parc 

et éviter ainsi les débordements. Lorsque la base du parc nôest pas ou que partiellement étanchéifiée, 

des ph®nom¯nes dôinfiltration vers les nappes souterraines peuvent ®galement se produire.  

 

 

Figure 22 : Schéma de principe d;un parc à résidus  et mise en évidence de la circulation des drainages 

minier s (en rose) ; modifié d ;après (INAP, 2012) 

 

 

6.2.  Stockage  des déchets miniers et remblayage  
 

6.2.1. Modalités de gestion des déchets miniers  envisagées  par le porteur de 
projet  

 

A ce stade tr¯s pr®liminaire du projet minier, lôexercice consistant ¨ ®valuer les modalit®s de stockage 

des déchets miniers reste difficile. En effet, plusieurs paramètres doivent préalablement être connus :  

- le type dôexploitation (souterrain et/ou ciel ouvert) ; 

- la m®thode dôexploitation (tranches montante remblayées, chambres et piliers, etc.) ; 

- le ratio « stérile sur minerai »79 ; 

- le foisonnement80 moyen ; 

- les méthodes utilisées pour le traitement du minerai ;  

- etc. 

 
79 Le ratio « stérile sur minerai » dôun gisement représente la quantité de stériles extraite par rapport à la quantité 
de minerai extraite (qui est valoris® dans lôusine de traitement). 
80 Le foisonnement d®signe lôaugmentation du volume apparent dôune roche par suite de son morcellement (par 
extraction, concassage, broyage...). 
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Comme le mentionne le porteur de projet (Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 65), les 

modalités de gestion des déchets miniers ne peuvent être évaluées pr®cis®ment quôau moment de 

lô®tude de préfaisabilité :   

« Les modalités de gestion des stériles d;extraction seront évaluées : valorisation comme  granulats si leurs 

propriétés le permettent, remblayage partiel ou total des vides laissés par l;exploitation  ;  

[Ύ] 

Les modalités de gestion des résidus  de traitement du mine rai feront l;objet d;une attention particulière  : 

- L;épaississement préalable pour aboutir à une texture pâteuse et une utilisation en remblayage 

des vides laissés par l;exploitation seront favorisés  ;  

- Le choix d;un autre site de stockage  adapté devra égal ement être analysé (ancienne carrière, 

dépression à  combler)  ; 

- Toute possibilité de valorisation ne devra également pas être laissée de côté.  » 

 

Le porteur de projet complète ces éléments par un engagement sur son site internet81 :  

« Malgré tout, Tungstèn e du Narbonnais a déjà pris l;engagement de mettre en sécurité les stériles après 

l;exploitation, grâce à un procédé qui s;appelle le remblayage. Les matériaux dont sera extrait le t ungstène 

seront compactés et remis de 80% à 90% dans les galeries de la mi ne, empêchant toute diffusion dans la 

nature. Pour les 10% à 20% restants ne pouvant être réintroduits  et qui ne sont pas dangereux,  ils 

formeront un tas d;environ 200 x 200 x 4 m qui sera végétalisé ; leur réutilisation pour d;autres usages, 

routiers par exemple, sera étudiée.  » 

 

Aucune indication nôest donn®e afin de pr®ciser ce ¨ quoi se rapportent « les matériaux dont sera extrait 

le tungstène », qui, théoriquement, peuvent faire r®f®rence tant aux st®riles, quôaux r®sidus miniers. 

Ceci est dôautant plus important compte-tenu des taux de remblayage associés : « 80 % à 90 % ».  

 

Si la technique dôexploitation en souterrain retenue était celle des tranches montantes remblayées, le 

remblayage est alors un élément de cette méthode d'exploitation. Celle-ci nécessite effectivement 

un remblayage conséquent et continu, en priorité par les stériles82. Le pourcentage élevé annoncé 

corrobore le fait quôil fasse vraisemblablement référence aux stériles miniers. En effet, les taux de 

remblayage avec des résidus sont habituellement beaucoup plus faibles : de 16 à 52 % du volume 

total de résidus est utilisé comme remblai dans les mines souterraines européennes qui extraient 

des métaux « communs » (Commission européenne, 2009, p. 513). SystExt considérera donc que 

les taux de remblayage de lôaffirmation pr®c®dente se r®f¯rent aux st®riles miniers.  

 

Concernant les « 10% à 20% restant ne pouvant être réintroduits », ceci pourrait être dû au fait que 

certains ouvrages souterrains doivent rester ouverts (galeries et puits servant ¨ lôacc¯s aux chantiers 

souterrains, ¨ lôa®rage, ¨ lô®vacuation des eaux souterraines, etc.).  

 

Ainsi, pour cette dernière raison, et du fait du foisonnement des matériaux rocheux, il nôest pas 

possible de réintroduire 100 % des déchets miniers (stériles et/ou résidus) dans les vides 

souterrains. A titre dôillustration, on donne ci-dessous lôexemple de la mine dôargent, zinc et plomb de 

Garpenberg en Suède. La moitié des résidus est utilisée comme remblai minier : « Une fois le minerai 

dynamité, concassé et broyé, ce volume augmente d'environ 60 %, ce qui signifie qu'à Garpenberg, le 

volume des résidus représente environ 145 % du volume du minerai extrait. Il n'y a aucune possibilité 

d'utiliser davantage de résidus comme remblai souterrain pour des raisons de géométrie. » 

(Commission européenne, 2009, p. 514).   

 
81 Page óEngagements sur le projetô ; section « Et Après ?». Voir au lien suivant. Voir également lôAnnexe 3 p. 144. 
82 Voir § 5.2 et plus particulièrement Figure 16 p. 56. 

https://tungstene-du-narbonnais.fr/engagements-sur-le-projet/
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En lôabsence dô®tude de préfaisabilité, tel que rappelé par le porteur du projet, on ne dispose pas de 

dôinformations suffisantes pour estimer de façon chiffrée les taux de remblayage atteignables, 

pour les stériles, et encore moins pour les résidus. Cependant, tenant compte des hypothèses faites 

sur le sch®ma dôexploitation possible (voir § 5.4 p. 64), les modalités envisageables et/ou 

souhaitables de gestion des stériles et des résidus seront détaillées ci-après, sans chercher à 

évaluer des volumes ou taux de remblayage associés. 

 

6.2.2.  Modalités de gestion des déchets miniers supposées par Syst Ext  
 

Ʒ Stériles miniers 

 

Concernant les faciès géologiques qui composeraient les stériles miniers, SystExt suppose que toutes 

les roches sédimentaires de la Série Noire ainsi que les cornéennes pourraient être concernées (les 

granites et les schistes noirs (k2b3) le seraient dans une moindre mesure).  

 

SystExt considère que toutes les cibles du gisement pourraient faire lôobjet dôune exploitation, y compris 

celle de « Fumade superficiel è qui ne peut °tre exploit®e quôen mine à ciel ouvert. En cas dôexploitation, 

celle-ci pourrait donc nécessiter un stockage de stériles en surface.  

 

Pour les autres cibles qui seraient exploitées en souterrain, des travaux dôapproche du gisement seront 

dôabord n®cessaires, comme la construction dôune rampe dôacc¯s. Ceux-ci nécessiteraient également 

un stockage de stériles en surface. 

 

Par ailleurs, concernant lôexploitation souterraine, SystExt retient lôhypoth¯se que celle-ci pourrait être 

réalisée par tranches montantes remblayées. Cette technique requiert, au fur et à mesure de lôabattage 

du minerai, un remblayage massif des stériles, qui resteront donc stockés en souterrain.  

 

Ʒ Résidus miniers 

 

Concernant les faci¯s g®ologiques qui composeraient les r®sidus miniers, SystExt suppose quôil sôagirait 

surtout des skarns, plus particulièrement les skarns fissuraux et les skarns stratiformes de type II. On 

rappelle cependant que les autres faci¯s peuvent °tre associ®s aux produits qui alimentent lôusine de 

traitement, aussi s®lective soit lôextraction du minerai.  

 

SystExt retient lôhypoth¯se que le proc®d® de traitement du minerai pourrait consister en lôassociation 

dôune pr®concentration gravim®trique et dôune flottation. Classiquement, les résidus de traitement 

gravim®trique sôapparentent ¨ des sables, tandis que ceux issus de la flottation, ¨ une ç farine ».  

 

Ces matériaux étant de loin les plus probl®matiques en termes dôimpacts environnementaux potentiels, 

leurs modalités de stockage, en particulier par remblayage, sont détaillées par la suite. 
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6.2.3.  Généralité s sur les rembla is miniers  
 

Ʒ Principaux types de remblais miniers 

 

Le remblayage est utilisé dans les mines souterraines afin dôoptimiser lôexploitation des gisements tout 

en assurant une meilleure gestion environnementale des déchets miniers. Le remblai minier consiste 

en un mélange de matériaux destiné à remplir des vides générés par lôactivit® mini¯re (Chou, 2012). Il 

est constitué de trois composantes, associées ou non : les d®chets miniers (st®riles ou r®sidus), lôeau 

de procédé (utilisée dans les installations de traitement du minerai), le liant (communément appelé 

« ciment »). On distingue trois principaux types de remblais : le remblai hydraulique (RH), le remblai en 

pâte (RP) et le remblai rocheux (RR) (Benzaazoua, et al., 2020).  

 

Le remblai hydraulique (RH) est composé de matériaux fins non consolidés, plus précisément de 

résidus miniers (et/ou de sables) et lôeau de proc®d®. Il sôagit dôun m®lange tr¯s fluide, dont le taux 

volumique solide83 est de 60 à 73 % (Chou, 2012). Son acheminement vers les vides à remplir se fait 

par des conduites. Il est donc facile ¨ mettre en îuvre et peu co¾teux. La quantit® ®lev®e dôeau qui le 

caract®rise est cependant ¨ lôorigine de probl¯mes de s®gr®gation lors du tassement et dôune faible 

résistance (Chou, 2012). Par ailleurs, le RH reste difficile à stabiliser et provoque régulièrement des 

ph®nom¯nes de diffusion dans lôenvironnement, dôapr¯s le retour dôexp®rience dôexperts consult®s par 

SystExt en avril 202084.  

 

Le remblai en pâte (RP) a notamment été créé pour pallier les limites du remblai hydraulique (RH), 

dont il diffère principalement par un taux volumique solide plus élevé (75 à 85 %) (Hugues, 2014) et par 

lôajout de liant (avec un rapport eau sur liant plus grand que 1 et pouvant aller jusquô¨ 12) (Chou, 2012). 

Ce remblai ne subit pas lôeffet de s®gr®gation et pr®sente une meilleure résistance à la compression 

que le RH. Sa mise en îuvre est cependant plus co¾teuse, du fait majoritairement de lôajout de liant.  

 

Le remblai rocheux (RR) consiste en un matériau sec, composé de roches brutes et grossières (stériles 

le plus souvent). Il est introduit sous terre par un réseau de cheminées et transportés aux chantiers par 

convoyeur ou par camion, en fonction de la géom®trie du gisement. Lorsque lôajout dôun liant est requis, 

le m®lange st®rile/liant sôeffectue aux points de d®versement du remblai dans le chantier (Benzaazoua, 

et al., 2020). Comme rappelé dans le § 6.2.1 p. 67, il sôagit du type de remblai requis pour la méthode 

des tranches montantes remblayées.  

 

Le Tableau 9 page suivante synthétise les principales caractéristiques de ces trois remblais.  

  

 
83 Le taux volumique solide est le rapport entre le volume total de solide et le volume total dôeau.  
84 Voir également le retour dôexp®rience sur la mine de Mittersill (en Ä 6.2.4 p. 72).  
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Type de remblai  Remblai hydraulique (RH)  Remblai en pâte (RP)  Remblai rocheux (RR)  

Composition  Eau, Résidus Eau, Résidus, Liants Stériles (+ parfois liants)  

Taux volumique de 

solide  
60-73 % 75-85 % - 

Taux de remblayage 

(en tonnes /heure)  
100-200 50-200 100-400 

Avantages 
Ό Facile d;utilisation 

Ό Peu coûteux  

Meilleure résistance que 

RH (porosité faible)  

Très bonne résistance si 

liant  

Inconvénients  

Ό Problèmes  de 

ségrégation lors du 

tassement  

Ό Faible résistance  

Ό Diffusion dans 

l;environnement 

Ό Plus coûteux que RH  

Ό Nécessite des 

installations pour 

mélanger les résidus et 

les liants  

Problèmes de 

ségrégation lors du 

tassement  

Tableau 9 : Caractéristiques des p rincipaux types de remblais miniers  ; d;après (Chou, 2012 ; Benzaazoua, et 

al., 2020 ; Hugues, 2014) 

 

Ʒ Limites de la technique des remblais en pâte (RP) 

 

Tous les auteurs consultés insistent sur le coût de mise en place du remblai en pâte (RP), conditionné 

prioritairement par le choix du liant (le ciment Portland85 étant le plus efficace tout en étant le plus cher), 

mais aussi par la construction et le suivi des installations dédiées à sa fabrication et à son acheminement 

vers les vides ¨ remplir. Si un remblai hydraulique (RH) ne n®cessite quôun épaississement (par un 

épaississeur*), un remblai en pâte requiert une filtration (par des filtres-presses*, par exemple), ce qui 

représente un investissement important. A cela sôajoute lôunité dédiée au mélange des déchets miniers 

et des liants et les dispositifs permettant de transporter le remblai.  

 

Cette derni¯re op®ration peut sôav®rer particuli¯rement d®licate lorsque les vides ¨ remplir se situent en 

souterrain et en profondeur. Yilmaz et Fall (2017) et Wu (2020) discutent notamment lôusage de 

remblai en pâte (RP) en cas dôexploitation par tranches montantes remblayées. Ils pointent 

certaines limites, comme :  

- La fréquence de changement des conduites, les opérations dôabattage et de remplissage 

pouvant entraîner une réorientation quotidienne du système de canalisations (Yilmaz & Fall, 

2017) ;  

- La dur®e de placement du remblai en p©te, comprenant lôinstallation des syst¯mes de drainage, 

la construction des barricades (derrière lesquelles on coule le remblai), le coulage complet, 

lôattente du s®chage, etc. (Yilmaz & Fall, 2017) ;  

- Des ph®nom¯nes dô®tranglement dans les conduites dues à leur longueur mais aussi à la nature 

des matériaux transportés (Wu, 2020) ;  

- Une densité de la pâte insuffisante pouvant entraîner une diminution de la résistance des 

remblais secs et des contaminations par diffusion dans les galeries souterraines (Wu, 2020) ;  

- La n®cessit® dôajouter une ®tape pour retirer les particules ultrafines, inférieures à 20 µm, qui 

menacent la stabilité des remblais. Ces particules ultrafines doivent être stockées dans un parc 

à résidus.   

 
85 Le ciment Portland est un liant composé principalement de silicates de calcium. 
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Ʒ Possibilit® dôassocier deux types de remblais 

 

Il est possible dôassocier plusieurs types de remblais dans une même mine souterraine, en fonction des 

objectifs ¨ atteindre et des contraintes associ®es ¨ la g®om®trie du gisement. Dôapr¯s les auteurs 

consult®s et les t®moignages dôexperts interrog®s par SystExt en mars et avril 2020, deux types de 

remblais miniers ne sont généralement pas installés au même endroit (ou dans les mêmes 

chantiers). Comme décrit précédemment, chaque remblai est spécifique et sa mise en place requiert 

des installations dédiées. Pour des raisons économiques, on privilégiera donc un type de remblai par 

zone donnée du gisement exploité.  

 

La SNEAP avait dôailleurs envisag® dôassocier au remblai rocheux (RR) requis par la mise en îuvre 

des tranches montantes remblayées, un remblai hydraulique (RH) (SNEAP, 1988, p. 4) :  

« Il sera judicieux de réutiliser au fond les rejets de la gravimétrie 86, dont la granulométrie en fera un 

excellent remblai hydraulique.  » 

 

De façon générale, quel que soit le site minier concerné, SystExt considère que le remblayage 

hydraulique devrait être évité. Comme expliqué précédemment, le retour dôexp®rience ¨ lôinternational 

démontre les difficultés à limiter la diffusion de ces matériaux en souterrain.  

 

Dans tous les cas, lorsque le traitement du minerai requiert une étape de flottation87, le 

remblayage des résidus miniers par remblai hydraulique (RH) et/ou remblai en pâte (RP), ne peut 

être total88. La gestion des résidus miniers nécessite alors en complément des installations de stockage 

en surface (type « parc à résidus », voir § 6.1.2 et plus particulièrement Figure 22 p. 67).  

 

6.2.4.  Tgvqwt"fĦgzrétkgpee de la mine d e Mittersill (Autriche)  
 

Le porteur du projet fait régulièrement mention de la mine de tungstène de Mittersill, en Autriche, 

considérée unanimement comme une référence européenne en termes de gestion environnementale 

(Tungstène du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 66) :  

« Le cas de la mine de Mittersill en Autriche, exploitation parfaitement intégrée d;un point de vue 

environnemental et industriel est un bon exemple de ce que pourrait être le projet minier qui sera évalué 

dans le cadre de cette d emande PERM. » 

 

SystExt a donc étudié de façon détaillée la gestion des déchets miniers pour cette mine, afin de disposer 

dôune illustration des meilleures pratiques actuellement mises en îuvre.  

 

Lôexploitation minière à Mittersill a débuté en 1975. Le minerai présente une teneur relativement basse, 

de 0,25 à 0,50 % WO3 (Gaul, 2014), à comparer avec celle de 0,70 % de la principale cible du gisement 

de Fumade, « Fumade profond » (Audion, 2013).  

  

 
86 La raison pour laquelle le choix sôest porté sur les résidus gravimétriques est certainement liée au fait que ces 
derniers consistent en des sables et quôils sont donc plus adapt®s aux RH. 
87 Selon SystExt, le recours à la flottation pourrait sôav®rer n®cessaire pour concentrer le minerai du gisement de 
Fumade, voir § 5.3 p. 57.  
88 Dôapr¯s les t®moignages dôexperts interrog®s par SystExt en mars et avril 2020 et lô®tude des mines de tungst¯ne 
en exploitation ou fermées, comparables au projet de la Fabrié (voir Tableau 8 page 61).  
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Ʒ Stériles miniers 

 

Lôexploitation est exclusivement souterraine, par la mise en îuvre de trois m®thodes : sous-niveaux 

abattus, sous-niveaux foudroyés et tranches montantes remblayées (Gaul, 2014 ; Raith et Schmidt, 

2010). 600 000 tonnes de minerais et de stériles sont ainsi gérées chaque année (Gaul, 2014). 

 

Les stériles miniers sont réintroduits au fur et à mesure dans les chantiers, ils sont déversés directement 

dans les chambres vidées du minerai (Gaul, 2014). Il nôy a donc pas de stockage en surface de 

stériles miniers, qui sont utilisés comme remblai rocheux (RR) (Gaul, 2014 ; Commission 

européenne, 2009). 

 

Ʒ Résidus utilisés comme remblai minier 

 

En termes de traitement, le minerai subit notamment une séquence de broyage-criblage puis une 

flottation. Tenant compte des teneurs très faibles, « la quantité de résidus après valorisation est presque 

égale à celle du minerai extrait » (Gaul, 2014, p. 66). En 2009, la quantité annuelle de minerai extraite 

était de 450 000 tonnes (Commission européenne, 2009). Un maximum de 35 % des résidus étaient 

alors réintroduits sous forme de remblai dans les travaux miniers souterrains ; les 65 % restant devant 

être stockés en surface (Commission européenne, 2009).  

 

Depuis 1988, une partie des résidus de flottation est ainsi utilisée comme remblai hydraulique (RH) 

(Raith et Schmidt, 2010 ; Gaul, 2014). En sortie dôusine, les r®sidus sont épaissis (à 60 % en poids de 

solide) (Gaul, 2014). Il peut être envoyé89 « directement dans une chambre entièrement vidée de 

minerai » (Gaul, 2014, p. 67). Dans les chambres exploitées par sous-niveau, qui se remplissent de 

morceaux du toit (ou « plafond »), le remblai hydraulique est également utilisé : « les vides entre les 

morceaux de matériaux sont remplis par pompage des résidus » (Gaul, 2014, p. 66). Ce remblayage 

nôest cependant pas sans poser de difficult® ¨ lôexploitant. Cette décharge de sables meubles ne se 

consolide pas et la circulation des eaux souterraines peut lessiver le remblai (Raith & Schmidt, 

2010).  

 

En 2008, lôentreprise mini¯re a install® une usine de remblai en pâte (RP). Les résidus concernés sont 

alors séchés et mélangés avec un liant (cendres volantes et ciment) et le RP est pompé vers les 

chambres vides (Gaul, 2014). On note quôil nôest utilisé que dans certains cas précis : « dans les 

zones proches de la surface, ou lorsquôune extra-stabilité est nécessaire » (Gaul, 2014, p. 67).  

 

Ʒ Résidus stockés dans des installations de déchets 

 

Lôusine de traitement du minerai par flottation est construite d¯s 1976 dans la vall®e de Felbertal, à 3 km 

au nord de la mine (Raith & Schmidt, 2010). Un premier parc à résidus est installé, juste en face de 

lôusine, pour stocker les résidus miniers. Il atteint une hauteur finale de 24 m avant dô°tre arrêté en 1982, 

date à laquelle une nouvelle installation de gestion des déchets est installée au sud du village de 

Stuhfelden (Commission européenne, 2009). 

 

Une conduite de 10 km permet de relier lôusine ¨ ce nouveau parc ¨ résidus et sa gestion reste 

probl®matique, du fait de lôabrasivit® des r®sidus et de la n®cessit® de maintenir une vitesse critique 

minium en permanence pour éviter la sédimentation des matériaux (Raith & Schmidt, 2010).  

 
89 Le RH est pompé dans la mine à un taux de 45 tonnes/heure (Gaul, 2014), sur une distance totale de 3 000 m 
et pour un dénivelé maximum de 280 m (Commission européenne, 2009). 
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Les 65 % de résidus qui ne peuvent pas être remblayés représentent un volume annuel à stocker de 

250 000 m3 (Commission européenne, 2009). Ainsi, depuis 1983, on estime à 10 millions de tonnes la 

quantité de déchets stockés dans les parcs à résidus de Stuhfelden (Raith & Schmidt, 2010). La Figure 

23 présente les vues satellitaires de ces parcs en 2000 et 2019, ainsi que des vues détaillées.  

 

 

Figure 23 : (en haut) Vues satellitaire s des parcs à résidus de la mine de Mittersill (en 2000 et en 2019) (© 

Google) ; (en bas) Vues détaillées des parcs en cours de remplissage en 2019 (Association Stop Mines 81)  
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6.3.  Instabilité chimique des déchets miniers  
 

6.3.1. Généralités  
 

Les phénomènes de lixiviation et de génération de drainages miniers concernent aussi bien les 

dépôts de stériles que ceux de résidus. Ils se développent cependant plus au sein de ces derniers 

(en intensité et en fréquence). Par ailleurs, on rappelle que ces phénomènes polluants peuvent 

survenir aussi bien pour des matériaux stockés en surface que pour ceux stockés en souterrain, 

puisque les facteurs d®terminants pour leur mise en place sont la pr®sence dôeau et la disponibilit® en 

oxygène.  

 

Ce qui est craint est la mise en solution des substances polluantes, voire toxiques, et la capacité des 

effluents qui les contiennent à les entraîner hors des stockages de déchets miniers, et sur de longues 

distances en aval.  

 

Comme expliqué en § 3.3.1 p 41, la mise en place de ces processus d®pend dôun grand nombre de 

facteurs liés à la géologie et à la géochimie du gisement. Il est également nécessaire de prendre en 

compte les caract®ristiques de lôenvironnement (contextes climatique, hydraulique, hydrogéologique, 

etc.).  

 

Compte-tenu du retour dôexpérience à lôinternational sur de tels ph®nom¯nes polluants, des mesures 

préventives existent et devraient, selon SystExt, être mises en place au niveau des stockages de 

déchets miniers dès leur construction : aménagement et surveillance des drains naturels (en surface ou 

en souterrain), dispositifs servant ¨ la ma´trise des eaux m®t®oriques, structures dô®tanch®ification, 

installations de traitement des eaux avant rejet dans lôenvironnement, etc.  

 

6.3.2.  Phénomènes possibles dans le  cas du gisement de Fumade  
 

Le porteur de projet conclut dès maintenant quant à la « dangerosité » des résidus miniers (Tungstène 

du Narbonnais, Tome II, 2018, p. 65) :  

« D;après la nature connue du minerai (encaissant carbonaté, peu de sulfures) et les produits  qui seront 

vraisemblablement mis e n œuvre pour la concentration par flottation (acides gras et carbonate de sodium) 

les résidus seront non dangereux, v oir même inertes  ; ceci sera confirmé par  des analyses détaillées.  » 

 

Le porteur de projet complète cette affirmation au sujet des stériles miniers sur son site internet90 :  

« Les matériaux dont sera extrait le tungstène seront compactés et remis de 80% à  90% dans les galeries 

de la mine, empêchant toute diffusion dans la nature . Pour les 10% à 20% restants ne pouvant être 

réintroduits et qu i ne sont pas dangereux  [Ύ] » 

 

Il semble prématuré de se prononcer quant à la nature des déchets miniers et leur potentiel de 

relargage de substances polluantes (voire toxiques). Ceci concerne les affirmations précédentes 

selon lesquelles les stériles non remblayés ainsi que les résidus ne seraient « pas dangereux » voire 

« inertes ». 

  

 
90 Page óEngagements sur le projetô ; section « Et Après ?». Voir au lien suivant. Voir également lôAnnexe 3 p. 144. 

https://tungstene-du-narbonnais.fr/engagements-sur-le-projet/
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SystExt rappelle à cet égard que lô®tude min®ralogique et g®ochimique a mis en ®vidence 23 

substances à surveiller (voir § 3.2.4 p. 36) ainsi que la possibilité de mise en place de drainage 

neutre contaminé (DNC) et de drainage minier salin (DMS) (voir § 3.3.2 p. 44). Ces phénomènes 

peuvent être contaminants, y compris pour des gisements caractérisés par un « encaissant carbonaté 

[et] peu de sulfures ».  

 

Quant à la nature des réactifs utilisés pour la flottation (si celle-ci ®tait mise en îuvre), lô®tude 

bibliographique a également mis en évidence que les produits cités ci-dessus nôoffrent pas de 

rendements satisfaisants pour tous les minerais, notamment dans le cas des minerais carbonatés91. Le 

cas ®ch®ant, lôusage de r®actifs potentiellement polluants pourrait sôav®rer n®cessaire.  

 

Par ailleurs, lôaffirmation selon laquelle la réintroduction de déchets empêcherait « toute diffusion dans 

la nature », paraît également hâtive. SystExt rappelle que la réintroduction de stériles ou de résidus 

dans les vides souterrains nôest pas synonyme dôabsence dôimpact environnemental. En cas de 

circulation dôeaux souterraines, une diffusion de particules fines et/ou dôeaux contaminées reste 

possible et les impacts environnementaux peuvent alors sôav®rer problématiques.  

  

 
91 Voir § 5.3.1 p. 57 et plus particulièrement la section óRéactifs utilisés pour la flottationô. 
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6.4.  Conclusion sur la gestion d es déchets miniers  et limites associées  
 

De façon générale, quel que soit le site minier concerné, SystExt consid¯re quôil est nécessaire 

dô®tudier la nature des déchets miniers, et leurs modalités de gestion potentielles, dès la phase 

exploratoire. En ce sens, le porteur de projet a raison de rappeler lôimportance de lô®tude de 

préfaisabilité pour ce faire. Cependant, certaines de ses affirmations semblent prématurées à ce stade. 

Cela concerne : les taux de remblayage atteignables pour les déchets miniers et leur potentiel de 

relargage de substances polluantes (considéré comme faible à nul par le porteur de projet). A ce titre, 

SystExt recommande à la mairie de demander au porteur de projet de clarifier les engagements 

écrits déjà pris. 

 

Lôexploitation ¨ ciel ouvert de la cible « Fumade superficiel » donnerait lieu à un stockage de stériles en 

surface. Dans le cas o½ la m®thode dôexploitation retenue pour les autres cibles du gisement était celle 

des tranches montantes remblayées, la réintroduction des stériles serait requise (le remblayage étant 

alors un élément à part entière de cette méthode). Ceci permettrait de limiter la quantité de stériles 

stockés en surface à ceux provenant des ouvrages souterrains ne pouvant pas être remblayés (tels 

que la rampe dôaccès au gisement ou les ouvrages permettant lôa®rage, par exemple). 

 

La possibilité de remblayer les mêmes chantiers souterrains avec des r®sidus provenant de lôusine de 

traitement du minerai reste à étudier. Dans tous les cas, SystExt considère que le remblayage 

hydraulique devrait être évité (seul ou en association avec du remblai rocheux). En effet, ce type de 

remblai minier peut être ¨ lôorigine de diffusion de matériaux résiduaires en souterrain, voire de 

contamination des eaux souterraines.  

 

En cas de remblayage par de résidus, il est préférable de privilégier le remblai en pâte. Cette 

technique reste coûteuse et difficile à mettre en îuvre, ce qui explique son usage dans des conditions 

très spécifiques (comme à Mittersill où son utilisation est retreinte aux zones proches de la surface et 

celles o½ une grande stabilit® doit dô°tre assur®e). Il est possible que ce type de remblai minier ne 

puisse pas être utilisé, du fait de la g®om®trie du gisement et de lôusage d®j¨ cons®quent de remblai 

rocheux. On note par ailleurs que les résidus de flottation sont plus adaptés au remblai en pâte ; tandis 

que les résidus gravimétriques, au remblai hydraulique.  

 

Dans tous les cas, la totalité des déchets miniers (stériles et résidus) ne pourra pas être 

réintroduite dans les chantiers souterrains. Si pour les stériles miniers, des taux de remblayage 

élevés peuvent être atteints (les trois-quarts étant une proportion fréquemment rencontrée), pour les 

résidus miniers, ces taux sont plus faibles. Une réintroduction de 50 % des résidus miniers sous forme 

de remblais miniers ferait déjà partie des meilleurs taux appliqués dans les mines de métaux 

« communs » en Europe92. 

 

Par ailleurs, lô®tude min®ralogique et g®ochimique réalisée par SystExt a mis en évidence 23 

substances à surveiller ainsi que la possibilité de mise en place de drainage neutre contaminé 

(DNC) et/ou de drainage minier salin (DMS). Bien que les phénomènes de drainage et de lixiviation 

soient favorisés lorsque les déchets miniers sont stockés en surface, ils peuvent également se produire 

lorsque ces derniers le sont en souterrain. Une attention particulière devra être portée à cette 

question, dans la mesure où certains des faciès qui pourraient être exploités sont aquifères 

(dolomies et calcaires).  

 
92 Pour rappel, de 16 à 52 % du volume total de résidus est utilisé comme remblai dans les mines souterraines 
européennes qui extraient des métaux « communs » (Commission européenne, 2009). Dans la mine de Mittersill, 
en Autriche, un maximum de 35 % des résidus sont réintroduits (Commission européenne, 2009).  
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7. Hydrog éologi e 
 

7.1. Contexte hydrogéologique du secteur d Ħétude  
 

7.1.1. Données hydrogéologiques  
 

Ces donn®es sont tir®es du rapport dôexpertise g®ologique concernant lôautorisation dôexploitation des 

captages dôeau potable de la commune (Rey, 2009) et de la notice qui accompagne la carte géologique 

de la Feuille 986 - Castres (Guérangé-Lozes, et al., 2013).  

 

Tel que présenté dans le § 2.1 p. 19, les faciès géologiques qui caract®risent le secteur dô®tude 

consistent très majoritairement en des roches sédimentaires de la Série Noire. Dôimportants aquif¯res 

se développent dans les calcaires93 et dolomies de cette série (Rey, 2009 ; Guérangé-Lozes, et al., 

2013). Ces faciès peuvent être karstiques* et présenter localement des cavités pluri-métriques94. 

 

La formation aquifère la plus importante est celle des dolomies massives (K2a). Ces faciès 

géologiques présentent une puissance moyenne de 150 m. Localement, dôautres faciès peuvent abriter 

des nappes dôeau souterraines, comme les bancs calcaires des faciès ACA inf. (K2b1) et ACA sup. 

(K2b2), tels quôobserv®s au niveau des forages de la SNEAP FU41 et FU43 (voir données de la Banque 

du Sous-sol (BSS) du BRGM) et de la source de la Fédial (voir description ci-après).  

 

Au niveau du gisement de Fumade, les campagnes dôexploration du BRGM et de la SNEAP dans les 

années 1970-1980 ont permis de préciser la situation de ces couches aquifères. Guérangé-Lozes, et 

al. (2013) identifient à cet endroit un « aquifère hétérogène, qui, en période de recharge ou 

dôexploitation, peut °tre consid®r® comme un aquifère multicouche95. En régime permanent, il peut être 

assimilé à un aquifère monocouche. ». Les auteurs précisent que cet aquifère est délimité, en surface, 

par les vallées du Vernoubre, du Terrail et de lôAgout, et en profondeur, par le granite.  

 

Ces horizons aquif¯res sont aliment®s par les zones dôaffleurement de ces formations96 ou à la faveur 

des accidents géologiques chevauchants (Rey, 2009). Lô®coulement des eaux souterraines serait 

essentiellement contraint par le pendage des couches et par les failles (jouant le rôle de drain). Ces 

derni¯res, nombreuses au niveau du gisement de Fumade, peuvent dôailleurs permettre des connexions 

hydrauliques entre les aquifères supérieurs et inférieurs (Rey, 2009). 

 

7.1.2. Sources et forages  
 

Ʒ R®seau communal dôadduction en eau potable 

 

Le dispositif dôadduction en eau potable de Fontrieu est assur® par r®gie communale. Deux captages 

permettent son alimentation : le captage de Peyrolle et le forage dôArcanic, décrits par la suite.  

 
93 Pour rappel, on trouve des bancs de calcaires, parfois épais, dans les ACA inf. et ACS (K2b1) mais aussi dans 
les ACA sup. (K2b2).  
94 Les sondages réalisés par la SNEAP dans les années 1980 ont mis en exergue de nombreuses cavités et des 
zones karstiques dans les dolomies mais aussi dans les calcaires des alternances calcaréo-argileuses. Voir, par 
exemple les descriptions des forages FL7, FU4, FU41 bis et FU44 sur la BSS. 
95 Un aquifère « multicouche » est composé de couches perméables alternant avec des couches imperméables. 
96 Par exemple, les dolomies massives (k2a) affleurent entre les hameaux de Fumade et de la Fédial, voir carte 
géologique simplifiée en Figure 6 p. 21.  
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Leurs eaux sont conduites vers une station de pompage, située au hameau de Peyrolle, où elles sont 

stockées, avant dô°tre pomp®es (¨ raison de 200-300 m3/h) vers la station de relevage du Clap. Dans 

la station du Clap, les eaux sont traitées au chlore puis amenées dans une seconde station de relevage 

à la colline de Margot (sans traitement à cet endroit). Depuis cette seconde station, plusieurs dispositifs 

de dérivation alimentent les différents hameaux de la commune. 

 

Captage de Peyrolle 

 

Ce captage se situe dans la vallée du Terrail, en rive droite de ce cours dôeau (voir Figure 25 page 

suivante). Il comprend les sources de Peyrolle et du Merle. Dôun point de vue g®ologique, celles-ci se 

situent à proximité de deux failles, orientées NE-SW, qui séparent les pélites vertes à niveaux 

carbonatés (K3), des dolomies massives (K2a). Cette dernière formation se compose ici de calcaires 

gris massifs presque affleurant97. Ces sources constituent donc des émergences « naturelles » des 

calcaires.  

 

La source de Peyrolle, historiquement utilisée par la commune, correspond au captage principal (Figure 

24, en haut). Elle présente un débit moyen de 127 m3/h, été comme hiver. Son trop-plein est canalisé 

par une buse jusquôau ruisseau du Terrail, représentant un volume déversé quotidiennement dôenviron 

3 000 m3. 

 

La source du Merle correspond au captage de secours (Figure 24, en bas). Son trop-plein est également 

déversé dans le ruisseau du Terrail, pour un volume équivalent.  

 

Source de Peyrolle  

Captage principa l et 

déversement du trop -plein  

associé 

  

Source du Merle  

Captage de secours et 

déversement du trop -plein  

associé 

  

Figure 24 : Sources du captage de Peyrolle,  le 06/12/2019 ( SystExt, CC BY-NC-SA 3.0 FR) 

 
97 Au niveau de la source de Peyrolle, les calcaires se situent ¨ 2,70 m sous la surface du sol (dôapr¯s les logs 
stratigraphiques disponibles dans la Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM).  
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Sôagissant dôouvrages servant ¨ lôalimentation en eau potable, des p®rim¯tres de protection (imm®diate, 

rapprochée et éloignée) sont définis pour le captage de Peyrolle, tels que représentés sur la Figure 25. 

Les prescriptions règlementaires associées sont détaillées dans le § 7.1.3 p. 87. 

 

 

Figure 25 : Carte des périmè tres de protection rapprochée et éloignée  du captage de  Peyrolle 98, 99 

  

 
98 Les périmètres de protection ont été reportés manuellement par SystExt, à partir des cartes du rapport de Rey 
(2009). Dans le cas du périmètre de protection rapproché (PPR), la transposition a été réalisée, au préalable, sur 
fond cadastral.  
99 A cette échelle, le périmètre de protection imm®diate nôest pas visible car il constitue une aire de quelques 
dizaines de mètres carrés autour des captages. 
































































































































